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1. Introduction

L’instruction 55 de la Banque Centrale du Congo (BCC) aux établissements de crédit et sociétés
financières, relative à la discipline de marché, impose aux établissements assujettis de publier des
informations quantitatives et qualitatives en vue de promouvoir la discipline des marchés dans le
secteur financier.

Les informations contenues dans le présent rapport sont destinées au public composé de tout opérateur
soucieux de connaître les activités ou la situation financière de FINCA RD CONGO SA et d’apprécier la
nature des risques auxquels elle est exposée ainsi que les modalités de gestion et de maîtrise desdits
risques.

Ainsi, FINCA RD CONGO SA est tenue de communiquer au public les informations tant quantitatives que
qualitatives fiables et actualisées afin de donner à ses parties prenantes externes en l’occurrence la
clientèle, les contreparties et les partenaires, la possibilité d’évaluer correctement sa situation
notamment en rapport avec la solvabilité, la liquidité, le résultat financier, les opérations et activités, le
profil de risques, les dispositifs de gestion des risques, de contrôle interne, de conformité et de
gouvernance.

Le dispositif de gestion des risques et le niveau d’exposition aux risques de FINCA RD CONGO SA sont
décrits dans le présent rapport. Le rapport Pilier III relatif à la discipline de marché consiste à enrichir les
prescriptions minimales de fonds propres (Pilier I) et le processus de surveillance prudentielle (Pilier II)
par un ensemble de données venant compléter la communication financière. Il fournit notamment les
informations nécessaires sur les exigences et la composition des fonds propres, la description et le
niveau d’exposition aux risques de crédit, risques financiers et risques opérationnels.

Dans un contexte de grands changements, FINCA RD CONGO SA veille à revoir régulièrement son profil
de risques au regard de l’appétence fixé et à définir une stratégie de couverture des risques ayant
significativement évolué ou en anticipant l’augmentation ou la matérialisation de certains risques
émergents.

Ainsi, les axes stratégiques suivants sont définis :

 L’anticipation des effets sur le profil des risques des clients, de l’évolution des indicateurs
Macro-économiques (inflation annualisée, taux de change, vie chère) ainsi que la définition de
mesures d’accompagnement ;

 La veille accrue sur la concentration sectorielle du risque de crédit, avec une attention
particulière pour les secteurs à haut risque ;

 La mise en place de dispositifs d’identification, d’évaluation et d’encadrement des risques
climatiques physiques et de transition, ainsi que l’accompagnement des clients sinistrés ;

 Le renforcement des mesures d’identification, d’évaluation et de réponse aux risques liés à la
sécurité des systèmes d’information.
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2. Présentation de FINCA RD CONGO SA

2.1. Présentation de FINCA RD CONGO SA

FINCA RD CONGO SA, prestigieuse filiale du réseau international FINCA, opère en République
Démocratique du Congo depuis 2003. Forte de plus de deux décennies d’engagement en faveur de
l’inclusion financière, notre institution continue de transformer des vies et créer des opportunités pour
tous. Guidée par un modèle à triple résultat : elle place l’atteinte d’un impact social significatif au cœur
de nos activités tout en garantissant la pérennité de la stabilité financière et la prise en compte de notre
responsabilité environnementale.

Se positionnant comme principale institution de microfinance en République Démocratique du Congo,
FINCA RD CONGO SA est animée par une vocation d'élargissement de l'accès aux services financiers et
de promotion de l'autonomisation économique. Ayant une approche fondamentalement centrée sur les
personnes, la planète et l’inclusion financière responsable, elle cible spécifiquement les personnes
défavorisées.

En effet, depuis nos débuts avec le produit de prêt de groupe « Village Banking » ciblant initialement la
population de Kinshasa, FINCA RD CONGO SA a démontré une croissance soutenue et une capacité
d'adaptation remarquable sur le marché congolais. En 2006, nous avons élargi notre offre avec le
lancement de prêts individuels, accompagnant notre expansion géographique à travers les diverses
régions du pays.

Notre engagement en faveur de l’innovation technologique se traduit par la mise en place de produits et
services à fort impact, visant à lever les barrières physiques et à rapprocher l’offre de services financiers
de nos clients. Cet engagement s’est concrétisé par le lancement de « FINCA eXpress », le plus grand
réseau d’agents bancaires, qui joue un rôle clé dans l’inclusion financière à grande échelle. À ce jour, ce
réseau facilite plus de 70 % de nos transactions, représentant un volume mensuel d’environ 80 millions
de dollars.

À cette initiative s’ajoute notre plate-forme mobile, dotée d’un module USSD accessible via le numéro
court *455# ainsi que d’une application bancaire dénommée « CLICK », disponible sur Play Store et App
Store, offrant à nos clients un accès simple, rapide et sécurisé à nos services.

FINCA RD CONGO SA témoigne ainsi d’une forte capacité à répondre efficacement aux besoins des
populations à travers tout le pays.

Notre objectif primordial étant de favoriser une inclusion financière responsable au bénéfice des
communautés les plus vulnérables en contribuant à leur autonomisation économique durable, FINCA RD
CONGO SA s’est donné pour mission d'étendre l'accès aux services financiers jusque dans les zones les
plus reculées du territoire national, faisant ainsi d’elle pionnière de la digitalisation et leader du réseau
d’agents bancaires en République Démocratique du Congo.

En tant qu'établissement de crédit dûment agréé, FINCA RD CONGO SA se conforme rigoureusement à
la réglementation bancaire édictée par la Banque Centrale du Congo. Nous opérons dans le respect des
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conditions du marché, en excluant toute pratique de soutien abusif ou d'octroi de crédit ruineux. Nous
disposons d'un système robuste de prévention des risques, couvrant les dimensions financières, d'image
et opérationnelles, ainsi que de mécanismes clairs de séparation des rôles, de mesures de surveillance
et de maîtrise des risques.

Aujourd'hui, FINCA RD CONGO SA sert fièrement plus de 350.713 clients à travers le pays, s'appuyant sur
un portefeuille de prêts conséquent et une base de dépôts solide, comprenant un vaste réseau de 23
agences, 20 points de service avancés et un réseau étendu de plus de 1714 agents bancaires. Cette
infrastructure nous permet de déployer des services financiers essentiels jusque dans les localités les
plus isolées, notamment dans la région de l'Est actuellement confrontée à des conflits armés.

2.2. CHIFFRES-CLES

2025
(JUIN)

2024
(AUDITÉ)

TOTAL BILAN (CDF) 331 787 684 221 346 685 028 863
FONDS PROPRES (CDF) 50,693,888,401 64 152 141 888
RÉSULTAT NET (CDF) -139,003,795 15 999 341 462
PRODUIT NET FINANCIER
(CDF)

56,429,231,085 116 257 236 061

TOTAL CRÉDIT (CDF) 284 943 312 862 299 924 792 649
TOTAL DÉPÔTS (CDF) 214 680 863 485 215 394 864 473
PAR 1 (CDF) 40 041 604 852 14 636 043 536
PAR 30 (CDF) 37 068 097 419,90 13 205 565 660
SOLVABILITÉ (%) 17.5% 18.4 %
ROE (%) -0.88% 23.9%
ROA (%) -0.15% 5,6%
NOMBRE DE CLIENTS 350 713 331260
NOMBRE DE PRÊTS 61 769 61786
NOMBRE D'AGENCES 23

23



7

3. Structure de Gouvernance Interne de FINCA RD CONGO SA

3.1. Structure de la Gouvernance de FINCA RD CONGO SA

Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’Instruction 007 de la Banque Centrale du Congo, FINCA
RD Congo SA compte les organes sociaux obligatoires suivants :

 L’Assemblée Générale des Actionnaires ;
 Le Conseil d’Administration ;
 La Direction Générale.

Dans le cadre de l’exécution de sa mission, le conseil d’administration se fait assister des comités ci-
dessous :

 Comité de Digitalisation et système informatique ;
 Comité d’Ethique, Conformité et Ressources Humaines ;
 Comité d’Audit ;
 Comité des Risques.

3.1.1. Le Conseil d’administration

Le conseil d’administration de FINCA RD CONGO SA est l’organe collégial et délibérant qui,
conformément à l’Instruction 007 de la Banque Centrale du Congo relative au Gouvernement
d’entreprise de Microfinance, représente l’ensemble des apporteurs de capitaux à qui s’impose
l’obligation d’agir en toute circonstance dans l’intérêt de FINCA RD CONGO SA. Il est l’émanation de
l'assemblée générale des actionnaires, qui détermine l'orientation de la stratégie, assure la surveillance
de sa mise en œuvre et en rend compte aux actionnaires. Il est chargé de veiller à la bonne
administration globale de l'établissement.

Le Conseil d’Administration de FINCA RD CONGO SA est constitué des membres possédant de
l’expérience dans le domaine Bancaire et/ou Financier et dans celui de la gouvernance d’entreprise.

Le Conseil d’Administration de FINCA RD CONGO SA est actuellement composé de :

- Monsieur Franck Gamble, Administrateur non-exécutif
- Madame Joy Gundran, Administrateur indépendant
- Monsieur Michel Kahasha, Administrateur indépendant
- Monsieur Barthelemie N’Tshabali, Administrateur indépendant
- Madame Sephora Tshiyombo, Administrateur Indépendant
- Madame Noella Mukoka, Administrateur Indépendant
- Madame Teuta Kotori, Administrateur non-exécutif
- Monsieur Florin Lila, Président du Conseil d’Administration
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3.1.2. Le Comité de gestion

Conformément à l’Instruction n°007 de la Banque Centrale du Congo (BCC) relative à la gouvernance des
institutions de microfinance, le comité de gestion constitue l’organe exécutif chargé d’assurer la gestion
courante de l’institution. Il veille à la mise en œuvre efficace des orientations stratégiques définies par le
Conseil d’administration, tout en garantissant la conformité aux exigences réglementaires et la
protection des intérêts des parties prenantes.

Composé généralement du Directeur Général, assisté par les principaux responsables fonctionnels, ce
comité joue un rôle clé dans la planification, la coordination et le contrôle des activités. Il se réunit
régulièrement pour analyser les résultats, prendre des décisions opérationnelles, anticiper les risques, et
veiller à la bonne allocation des ressources. Chaque membre y apporte une expertise spécifique,
favorisant une prise de décision collective, responsable et alignée sur les objectifs institutionnels.

Par son rôle transversal, le comité de gestion est un véritable moteur de performance et de résilience. Il
garantit non seulement l’efficience des opérations au quotidien, mais aussi la durabilité de l’institution
dans un environnement en constante évolution. Il incarne l’interface entre la stratégie définie par les
organes de gouvernance et l’exécution terrain, assurant ainsi une gouvernance proactive, responsable
et axée sur les résultats.

3.1.3. Les sous-comités du conseil d’administration

 Le comité d’audit

En tant que comité permanent chargé d'assister le conseil d'administration dans sa responsabilité de
surveillance, le comité d'audit a les responsabilités suivantes :

 Rendre compte régulièrement au conseil d'administration des activités et des problèmes du
comité, ainsi que des recommandations y afférentes.

 Fournir une voie de communication ouverte entre les auditeurs internes, les auditeurs externes
et le conseil d'administration.

 Présenter un rapport annuel aux membres, décrivant la composition du comité, ses
responsabilités et la manière dont il s'en est acquitté, ainsi que toute autre information requise
par la réglementation, y compris l'approbation des services autres que d'audit.

 Examiner tout autre rapport publié par l'organisation en rapport avec les responsabilités du
comité.

 Le comité des risques

Le conseil d’administration supervise l’efficacité de la gestion des risques par l’entremise de son comité
des risques. Ce comité est composé de trois administrateurs indépendants qui possèdent les
qualifications adéquates, les connaissances et l’expérience nécessaires dans les domaines relevant de la
compétence du comité. Les membres de ce comité sont nommés par le conseil d’administration. Ils sont
dotés d’une connaissance et une compréhension de l’environnement réglementaire local, ainsi qu’une
compréhension adéquate des questions liées à la gestion des risques.
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Le comité des risques supervise et examine le cadre de gestion des risques de FINCA RD CONGO SA, y
compris les stratégies, les politiques, les processus et les procédures. Le comité examine les stratégies
de propension au risque, de tolérance au risque et de traitement des risques et formule des
recommandations à ce sujet. Le comité assiste le conseil d’administration dans la surveillance des
expositions aux risques financiers et non financiers de l’organisation et de leur alignement sur la
l’appétit des risques et surveille le profil de risque global de l’organisation.

 Le comité d’Ethique, Conformité et Ressources Humaines

Depuis l’implémentation de ce comité, le Conseil d’Administration a tenu les réunions du comité
d’Ethique, Conformité et Ressources Humaines dans le but d’assurer un suivi détaillé des activités et
décisions liées à la conformité de nos activités, au bien-être et au développement des employés au sein
de l’institution.

 Le Comité de Digitalisation et système informatique

Le Conseil d’Administration a mis en place le comité Digital et Service Informatique pour permettre un
suivi technique et détaillé des innovations digitales, les mises à jour informatiques, la continuité des
activités en toute circonstance ainsi qu’assurer un bon suivi de la sécurité informatique.

3.1.4. Structure de l’actionnariat et le droit de vote

Sur un total de 59.000 actions valant chacune 100(Cent) dollars américains soit un capital social de USD
5.900.000 (Cinq millions neuf cent mille dollars américains), l’actionnariat de FINCA RD Congo SA au 31
Décembre 2024 se présente de manière suivante :

1. FINCA Microfinance Holding Company LLC (“FMH”), propriétaire de Cinquante-sept mille cent
nonante-quatre (57.194) actions numérotées de 1 à 47.500 et de 49.001 à 58.694 représentant
Cinq millions sept cent dix-neuf mille quatre cents (5.719.400) Dollars Américains ;

2. FINCA International LLC, propriétaire de Mille huit-cent six (1.806) actions numérotées de
47.501 à 49.000 et de 58.695 à 59.000 représentant Cent Quatre-Vingt mille six cents (180.600)
dollars américains.

La structure de l’actionnariat pourrait connaître des changements dans un futur proche en vue de
s’aligner aux nouvelles exigences réglementaire en la matière.

3.1.5. Relation avec le groupe et les sociétés affiliées

L'objectif de FINCA Impact Finance (FIF) est un réseau de sociétés de microfinance communautaire non
conventionnelle qui fournit de manière rentable et responsable des services financiers innovants et
efficaces pour permettre aux populations et aux communautés à faible revenus qui ont un accès limité
aux services financiers d'investir dans l’avenir. FIF est une organisation à double bilan, qui se concentre
sur l'impact social positif tout en maintenant la stabilité financière.

« FIF » est le nom commercial du réseau FINCA pris dans le cadre d'institutions de microfinance, de
banques et d'entités d'appui qui fournissent des services financiers responsables et abordables. Le
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réseau FIF est un groupe constitué des entités juridiques ayant des rôles et des responsabilités différents,
tels qu'ils sont décrits dans ce chapitre.

Le réseau FIF comprend les entités établies dans plusieurs pays :

Filiales - Prestataires de services financiers
Les filiales représentent la majorité des entités du réseau FIF. Elles sont chargées de fournir des services
financiers aux clients de FIF dans le monde entier. En général, les filiales sont des entités juridiques
distinctes qui sont détenues ou contrôlées par la holding mentionnée ci-dessus.

FINCA Network Support B.V - Centre de services partagés (CSP)
Par souci d'économie d'échelle, le réseau FIF a créé une plate-forme d'assistance et de services
spécialisés pour les filiales et les autres entités de FIF. Cette plate-forme est appelée de manière
informelle "SSC" ou "Shared Services Center". Elle se compose de FINCA Network Support B.V. et de ses
agences (situées dans différents pays). Elles fournissent aux filiales un large éventail de services qui sont
attestés par des accords juridiques tels qu'un accord-cadre de services partagés et des ordres de service.

Autres entités connexes
FINCA UK et FINCA Canada sont deux organisations partenaires à but non lucratif qui partagent la
mission de FINCA International et soutiennent la microfinance ainsi que d'autres questions sociales
telles que l'énergie propre, l'assainissement, les soins de santé et la nutrition. Elles mènent des activités
de collecte de fonds et ont financé certains projets du réseau FIF.
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4. Stratégie & politique commerciale

Du point de vue commercial, les stratégies de l’année 2025 se présentent comme suit :

4.1.Croissance du portefeuille et base de la clientèle.
Les grandes lignes de la stratégie sont les suivantes :

 Continuer à travailler sur l'amélioration de l'efficacité des équipes, l’efficience dans le processus
de déboursement et adapter les produits aux marchés ;

 Continuer à développer des produits, services et canaux de distribution adaptés aux milieux
ruraux ;

 Travailler avec les différents partenaires sur l’inclusion financière des femmes et des jeunes ;
 Continuer à travailler sur l’expérience client ;
 Assurer un équilibre du portefeuille avec ‘’le mixt product’’ pour minimiser le risque de

concentration ;
 Continuer à élargir la base clientèle d’une manière organique et traditionnelle ; Acquisition des

clients à travers l’approche d’une croissance organique ;
 Développer des nouveaux produits dans le secteur d’éducation et dans le secteur agricole ;

5. Fonds propres

FINCA RD CONGO SA dispose d’une politique de gestion du capital (PGC) fournissant le cadre et les
normes minimales de gestion du capital et d'évaluer si une filiale maintient un capital adéquat compte
tenu de l'approche basée sur le risque.

L'approche de gestion du capital basée sur le risque vise à réduire la probabilité de perte et l'incertitude
quant à la réalisation des objectifs généraux et à garantir que les résultats des activités à risque sont
conformes aux stratégies et à son appétence au risque et aux exigences réglementaires.

L'un des principaux objectifs de la gestion du capital est de garantir, avec un degré élevé de confiance,
que FINCA RD CONGO SA :

 Dispose d'un capital suffisant pour poursuivre l'exploitation pendant les périodes de pertes ou
d'autres résultats financiers défavorables.

 Maintient un coussin de capital, proportionné à la complexité et au profil de risque de ses actifs
et passifs.

 Gère toute expansion injustifiée des actifs en exigeant que la croissance des actifs soit financée
par un montant proportionné de capital supplémentaire.

 Soit plus résiliente aux tensions économiques.
 Augmente la transparence et les informations à fournir aux parties prenantes.
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La politique de gestion du capital « PGC » est élaborée sur la base des normes de Bâle II et Bâle III
publiées par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire comme suit :

 Établir les critères de propositions d'allocation du capital entre les filiales ;
 Établir des ratios de capital basés sur les risques et axés sur les risques inhérents à la filiale ;
 Fixer les niveaux minimaux de capitaux requis et les types de capital pouvant être détenus par

une filiale ;
 Définir les lignes directrices en matière de pondération des risques pour déterminer les

exigences de fonds propres dans le cadre des approches standard et avancées ;
 Définir les composants du capital ;
 Définir la méthodologie de détermination des composantes des risques de crédit, opérationnels

et de marché ;
 Constituer les coussins de conservation du capital ;
 Suivre de manière régulière les ratios d’adéquation des fonds propres.

La PGC est basée sur trois normes :

 Le ratio de solvabilité réglementaire

L’Instruction n°2 de la BCC relative aux normes prudentielles des institutions de microfinance fixe les
modalités de calcul du ratio de solvabilité réglementaire.

Le ratio de solvabilité est le rapport entre le montant de fonds propres prudentiels et celui de
l’ensemble d’actifs pondérés.

Le ratio de solvabilité dont la norme minimale fixée à 10 % était à 17.5% à fin juin 2025 pour FINCA RD
CONGO SA.

FINCA RD CONGO SA doit satisfaire aux exigences minimales de fonds propres basées sur le risque pour
l'exposition au risque de crédit, au risque opérationnel et au risque de marché.

Les ratios de capitaux sont calculés en divisant le capital par le total des actifs pondérés en fonction des
risques.

FINCA RD CONGO SA calcule les ratios de fonds propres basés sur les risques suivants : la solvabilité de
base et la solvabilité globale.

Les ratios de solvabilités de base et globale avant application des coussins de fonds propres ne doivent
pas être inférieurs à 6 % et 8 %, respectivement.

 Le ratio de levier

Le ratio de levier se calcule par le rapport de fonds propres de base au total d’actif au bilan et
d’exposition au hors bilan. Ce ratio doit être de 4% minimum.
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6. Objectifs et politiques en matière de gestion des risques

6.1. Gouvernance de la gestion des risques

La gouvernance de la gestion des risques est faite par le conseil d’administration et le comité de
gestion.

 Le Conseil d’Administration

Le conseil d’administration (le Conseil) de FINCA RD CONGO SA a pris l’initiative d’établir une
solide culture de gestion des risques qui appuie et fournit des normes et des incitatifs
appropriés pour un comportement professionnel et responsable. Le conseil d’administration
est chargé d’approuver et d’examiner périodiquement les stratégies commerciales globales et
les politiques importantes de FINCA RD CONGO SA, de comprendre les principales expositions
aux risques, de fixer des niveaux acceptables pour ces risques, d’approuver l’appétit pour le
risque et de veiller à ce que la direction prenne les mesures nécessaires pour gérer ces risques.
Le Conseil approuve également la structure organisationnelle, surveille les activités de la
fonction de gestion des risques au moyen de rapports appropriés et veille à ce que la direction
maintienne l’efficacité du système de contrôle interne.

 Le comité des risques

Le conseil d’administration supervise l’efficacité de la gestion des risques par l’entremise de
son comité des risques. Ce comité, nommé par le conseil d’administration, est composé d’au
moins trois membres. Le comité assiste le conseil d’administration dans la surveillance des
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expositions aux risques financiers et non financiers de l’organisation et de leur alignement sur
l’appétit des risques et surveille le profil de risque global de l’organisation.

Le comité des risques supervise et examine le cadre de gestion des risques de FINCA RD
CONGO SA, y compris les stratégies, les politiques, les processus et les procédures. Le comité
examine également les stratégies de propension au risque, de tolérance au risque et de
traitement des risques et formule des recommandations à ce sujet.

 Le Comité de Gestion

Le comité de gestion est responsable de la mise en œuvre et du maintien uniforme des
politiques, des processus et des systèmes de gestion des risques dans l’ensemble de
l’organisation afin de s’assurer que les risques sont gérés dans le respect de l’appétit et de la
tolérance au risque. Le comité de gestion est responsable de la stratégie de réponse aux
risques et du plan de traitement des risques.

Le comité de gestion veille à ce que la fonction de gestion des risques soit objective et
collabore avec cette fonction pour intégrer et promouvoir une culture de sensibilisation aux
risques. Le comité de Gestion veille également à l’élaboration des politiques de contrôle
interne appropriées et contrôle l’adéquation et l’efficacité du système de contrôle interne.

 Les comités opérationnels de suivi des risques

Les comités métiers de suivi des risques sont des instances qui évaluent, suivent ou prennent
les décisions inhérentes en matière de risque pour chaque métier de FINCA RD CONGO SA. Il
s’agit du comité des arriérés, le comité de gestion des risques, le comité Actif-Passif.

 Le comité de gestion de plaintes

Le comité de gestion des plaintes est une structure mise en place pour le pilotage du dispositif
de gestion des plaintes des clients, garantissant ainsi un traitement rapide, efficace et
équitable. Son objectif principal est de structurer le processus de réception des plaintes,
d'effectuer des analyses approfondies, de proposer des solutions satisfaisantes et de veiller à
leur résolution dans les délais impartis, conformément aux politiques de FINCA RD CONGO SA
et aux exigences du régulateur.

Canaux de gestion des plaintes :

Toutes les agences de FINCA RDC disposent de canaux de communication visibles et accessibles à
l’ensemble des clients, leur permettant de soumettre facilement leurs plaintes ou préoccupations.

Les canaux suivants ont été mis en place par FINCA RD CONGO SA pour la réception et le traitement des
plaintes des clients :

a. Courrier écrit.
b. Messagerie électronique. (E-mail)
c. Téléphone (appel ou WhatsApp) ;
d. Boîte à suggestions.
e. Site internet.
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f. Plaintes déposées physiquement par le client dans les agences ou au siège
social.

FINCA RD CONGO SA ne limite pas la manière dont les plaintes doivent être formulées afin de ne pas
décourager les clients ou de limiter leur droit ou leur capacité à s’exprimer.

Le dépôt des plaintes est gratuit, sans frais ni conditions nécessitant à ce que le client dispose d'un
formulaire spécial. FINCA RD CONGO SA offre à ses clients la possibilité de déposer leurs plaintes et de
communiquer dans l'une des langues parlées en RDC : Swahili, Lingala, Tshiluba, Kikongo, Français).

Stratégies et méthodes de gestion des risques

Le processus de gestion des risques comprend les 5 étapes suivantes :

Identification/analyse des risques
À l’étape de l’identification et de l’analyse
des risques, les risques sont identifiés,
reconnus et analysés, fournissant des
intrants de qualité aux décideurs pour
formuler des réponses efficaces aux
risques, y compris de l’information sur
l’état actuel des capacités en matière de
gestion des risques prioritaires.
La fonction de contrôle interne joue un
rôle essentiel dans le processus
d’identification des risques grâce à des
examens réguliers des lacunes en matière de contrôle dans les activités opérationnelles.

Une fois les risques prioritaires identifiés, ils sont attribués à leurs causes profondes. Si la direction
comprend les facteurs de risque, il est plus facile de concevoir des mesures de mitigation de risques, des
réponses proactives aux risques et des contrôles adéquats à la source.

L’identification des risques est effectuée pour tous les risques. Voici quelques-uns des outils suggérés
pour déterminer les risques :

 Cartographie des processus/cartographie des risques
 Examens des nouveaux produits/services, examen par une diligence raisonnable auprès des

clients et des tiers
 Auto-évaluation des risques et des contrôles (RCSA)
 Analyse de scénarios
 Divers outils statistiques
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Évaluation et mesure des risques

L’évaluation et la mesure des risques couvrent l’ensemble de l’organisation, y compris les unités
opérationnelles critiques et les domaines fonctionnels. FINCA RD CONGO SA effectue une évaluation ou
une mesure annuelle des risques en tenant compte des attributs déterminants du risque, tels que le
risque inhérent, la cause profonde, la probabilité, l’impact du risque, le contrôle, l’efficacité et les
risques résiduels.

Un processus rigoureux d’évaluation et de mesure des risques aide FINCA RD CONGO SA à identifier
rapidement et avec précision les principales expositions aux risques. Une évaluation annuelle officielle
des risques est adaptée à l’organisation, réalisée dans le cadre du processus de la planification
opérationnelle, et est considérée en combinaison avec le profil de risque prévu ou l’appétit pour le
risque de l’organisation afin de déterminer si des mesures supplémentaires sont nécessaires pour
ramener les risques à des niveaux acceptables.

Dans l’ensemble, le processus d’évaluation et de mesure des risques tient compte des facteurs clés des
opérations de l’organisation, tels que les produits et services offerts par l’Institution, la structure du
bilan, les profils de risque des clients, les systèmes technologiques, son environnement opérationnel et
économique et d’autres facteurs internes et externes. Un processus efficace d’évaluation et de mesure
des risques comprend également l’examen et la contribution de la direction et des représentants des
fonctions clés (p. ex. finances, services juridiques) pour une remise en question et une validation
indépendante.

Les méthodes de mesure peuvent inclure la cotation ou la notation des risques, l’exposition aux
réclamations et l’analyse des coûts, l’analyse de sensibilité, les simulations de crise. Des méthodes plus
complexes peuvent inclure la valeur à risque, les bénéfices à risque, des analyses rigoureuses propres à
FINCA RD CONGO SA et la mesure de la performance ajustée en fonction du risque.

Développement de produits et services

Tout nouveau produit, service ou modification d’un produit ou d’un service existant fait l’objet du
processus d’évaluation et de mesure des risques, y compris l’identification, l’évaluation/mesure, la
réponse et/ou le contrôle des risques. En conséquence, le comité de gestion et le conseil
d’administration n’approuvent les nouveaux produits ou services qu’après avoir examiné les résultats et
les recommandations de l’évaluation et de la mesure des risques.

Traitement des risques/réponse

En fonction des risques prioritaires identifiés, de leurs facteurs ou causes profondes et de leur sensibilité
à la mesure, la direction décide de l’option appropriée de traitement des risques ou d’intervention. Le
choix de l’option ou des options de traitement des risques les plus appropriées implique d’équilibrer les
avantages potentiels découlant de l’atteinte des objectifs par rapport aux coûts, aux efforts ou aux
inconvénients de la mise en œuvre.
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Les options de traitement des risques ne sont pas nécessairement mutuellement exclusives ou
appropriées en toutes circonstances. Les options de traitement du risque peuvent comprendre un ou
plusieurs des éléments suivants :

 Accepter le risque au niveau actuel
 Atténuer les risques en réduisant la gravité et/ou la probabilité d’occurrence, généralement

grâce à des contrôles adéquats ;
 Transfert/partage partiel ou total à un tiers financièrement capable (par exemple en acquérant

une police d’assurance),
 Éviter le risque en décidant de ne pas commencer ou poursuivre l’activité qui donne lieu au

risque.

Certaines interventions peuvent traiter plusieurs risques ou familles de risques simultanément. Le
conseil d’administration peut décider d’accepter, d’atténuer, de transférer/partager ou d’éviter les
risques en fonction du niveau établi d’appétence pour le risque et de tolérance, y compris la révision de
la stratégie pour tirer parti des opportunités.

Selon l’option de traitement des risques ou d’intervention choisie, la direction cerne toute lacune dans
les capacités de gestion des risques et crée des plans d’action pour améliorer ses capacités au besoin
afin de mettre en œuvre le traitement ou l’intervention en cas de risque. L’efficacité et la pertinence des
activités d’atténuation ou de contrôle des risques devraient faire l’objet d’une surveillance au fil du
temps et être proportionnelles à leurs côtes de risque inhérentes respectives. Ces activités peuvent
comprendre, sans toutefois s’y limiter, l’élaboration de nouveaux contrôles et procédures internes, la
modification de contrôles ou de procédures internes existants ou d’autres plans d’action spécifiques.

6.2. Modalités de détermination de la tolérance aux risques et de l’appétence pour les risques

Un cadre d'appétit pour le risque est élaboré chaque année au début du processus de planification
opérationnelle afin d'assurer l'alignement avec les objectifs stratégiques et la préparation du budget. La
direction de FINCA RD CONGO SA s’assure que la stratégie choisie est alignée sur l'appétit pour le risque
et évite tout conflit entre les points de vue sur la stratégie et l'appétit pour le risque. Le cadre
d'appétence au risque de FINCA RD CONGO SA doit être recommandé par le comité de gestion en
collaboration avec la fonction de gestion des risques et approuvé par le conseil d'administration.

Une approche structurée de l'établissement du cadre de l'appétit pour le risque comprend les étapes
suivantes :

 Élaborer et articuler l'énoncé global de l'appétit pour le risque (au niveau agrégé) et pour
chaque famille de risque.

 Communiquer l'appétence au risque à tous les niveaux de l'organisation, définir et surveiller les
limites de tolérance et définir la stratégie de traitement des risques.

 Surveiller la tolérance au risque et mettre à jour l'appétit pour le risque.

La direction générale de FINCA RD CONGO SA surveille les activités de l'organisation pour s'assurer
qu'elles sont conformes à l'appétit pour le risque en fonction des caractéristiques de la tolérance au
risque. À cette fin, la direction doit surveiller et rendre compte des indicateurs clés de risque dans des

http://corporatecomplianceinsights.com/tag/internal-controls/
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rapports mensuels et trimestriels sur la gestion des risques. La surveillance, le réexamen et le
renforcement de l'appétit pour le risque permettent d'établir une solide culture de gestion des risques -
une culture qui est dirigée par la haute direction, qui se répercute dans l'ensemble de l'organisation et
qui est appuyée par le conseil d'administration.

6.3. Modalités de surveillance des risques

6.3.1. Procédure de surveillance ou de contrôle des risques
Surveillance des risques

Le but de la surveillance et de l’examen des risques est d’améliorer les activités et les résultats de la
gestion des risques. FINCA RD CONGO SA est tenu de surveiller les expositions aux principaux risques
pour chaque famille de risques. Les résultats de la surveillance et de l’examen devraient être intégrés
dans l’ensemble des activités de gestion, de mesure et de production de rapports de performance de
l’organisation.
L’institution peut utiliser des approches quantitatives et/ou qualitatives de mesure des risques pour
surveiller les risques au sein de l’organisation. La surveillance des risques devrait être proportionnelle à
l’occurrence, à la probabilité et à la gravité de l’impact du risque spécifique. Les outils de surveillance
des risques comprennent des indicateurs clés de risque, des rapports de tableau de bord, des
cartographies des risques, des indicateurs de « feux de signalisation », une analyse de la qualité du
portefeuille, une surveillance de la valeur à risque et/ou des tests de résistance.

Les activités de revue d’audit interne sont également incluses dans le processus de surveillance des
risques. Une surveillance efficace des risques comprend le suivi des questions de risque en suspens et
des engagements en matière de mesures correctives pour assurer leur résolution en temps opportun,
ainsi que la production de rapports sur les principaux problèmes en suspens et les mesures correctives
en souffrance au comité des risques et d’audit du conseil d’administration.

Rapports sur la gestion et la surveillance des risques

Pour assurer une transparence maximale et une communication efficace sur le processus de gestion des
risques, FINCA RD CONGO SA élabore les rapports suivants :

 Rapports sur les indicateurs clés des risques (mensuels)
 Rapport sur les indicateurs d’alerte précoce (mensuel)
 Résultats de l’auto-évaluation des risques et contrôles (processus continus)
 Rapport sur le suivi des incidents (Les incidents liés aux risques financiers ou non financiers

doivent être signalés immédiatement)
 Rapports au Comité des risques du conseil d’administration(trimestriels)

Les rapports sur les risques doivent être complets, exacts et cohérents. À cet égard, FINCA RD CONGO
SA veille à ce que les rapports soient établis en temps voulu et exacts, notamment sur les risques
opérationnels, les lacunes en matière de contrôle, les insuffisances des processus, les violations de la
déclaration sur la propension à prendre des risques de l’organisation, ainsi que les seuils ou les limites.
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Le rapport inclus une analyse des événements externes pertinents, des modifications réglementaires et
de toute incidence potentielle sur FINCA RD CONGO SA.

6.3.2. Mécanismes d’atténuation des risques ainsi que l’examen périodique des expositions

L’atténuation des risques fait partie intégrante de la politique de gestion des risques de FINCA RD
CONGO SA. Les mécanismes d’atténuation des risques incluent l’utilisation des garanties et des sûretés,
la gestion des grosses expositions ainsi que la mise en place des limites pour les différents types des
risques.

6.3.3. Modalité de réalisation des tests de résistance et de simulation de crise

FINCA RD CONGO SA dispose d’un programme de test de résistance visant à s’assurer que les
expositions courantes de la société au risque de liquidité demeurent conformes au niveau de tolérance
qu’elle s’est fixée. Les tests de résistance évaluent les besoins de financement supplémentaire à court
terme dans chaque scénario de crise si les hypothèses se matérialisent partiellement ou en totalité.

Les hypothèses des scénarios de stress sont basées sur l'observation du comportement des marchés et
des clients dans les marchés émergents ou sur les meilleures pratiques adoptées par les institutions
financières du monde entier. Les hypothèses sont standard pour toutes les filiales de FINCA IMPACT
FINANCE(FIF) et ne visent pas à décrire le comportement des marchés financiers dans des scénarios de
crise spécifiques, mais servent plutôt à approximer les besoins de financement à court terme de
l’institution. Les résultats consolidés des scénarios de crise donnent une approximation du potentiel de
liquidité à maintenir au niveau de la FMH pour avoir la possibilité de soutenir les filiales en tant que «
prêteur en dernier ressort » si les conséquences des scénarios de stress sont plus sévères ou s'ils ont un
effet durable.

Les principales hypothèses des scénarios de crise sont la détérioration des conditions de marché, les
facteurs internes déclenchés par les facteurs de risque spécifiques à l’institution ou les facteurs de
risque à l'échelle du réseau, ainsi que leur combinaison. L'objectif de tous les scénarios est d'évaluer les
besoins de financement à court terme possibles pour couvrir les écarts de liquidité attendus à la
demande et jusqu'à 90 jours (les trois premières tranches de temps du rapport d'analyse de l'écart de
maturité). Même dans le cadre de scénarios de crise, FINCA RD CONGO SA doit gérer les écarts de
liquidité attendus.

Les résultats des tests de résistance individuels ainsi que le plan d'urgence en matière de liquidité
garantissent la capacité de FINCA RD CONGO SA à absorber l'impact négatif potentiel sur la liquidité.
L’institution quantifie le risque de liquidité en appliquant les outils normalisés de simulation de crise de
liquidité et l'analyse de scénarios. L'évaluation est effectuée sur une base mensuelle et discutée lors de
la réunion du comité Actif-Passif.
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6.3.4. Gestion de la continuité des activités

FINCA RD CONGO SA dispose d’une politique de Gestion de la Continuité des Activités (GCA) qui vise à
atteindre le cadre de résilience et de capacité de réponse pour protéger les personnes et les opérations
ainsi que pour maintenir la confiance dans l’organisation. Le but de cette politique est de s’assurer que
FINCA RD CONGO SA est bien équipée pour répondre à une grande variété de perturbations afin de
soutenir la disponibilité continue des processus et des ressources pour atteindre ses objectifs
opérationnels même en temps de crise.

En cas d’interruption de ses processus d’affaires, FINCA RD CONGO SA vise à atteindre les objectifs
suivants :

 Assurer la disponibilité en temps opportun de toutes les ressources clés nécessaires pour faire
fonctionner les processus opérationnels essentiels à un niveau d’exploitation acceptable ;

 Assurer la santé et la sécurité, le bien-être et la confiance du personnel de FINCA RD CONGO SA
conformément au programme de sécurité de l’entreprise ;

 Maintenir le contact et la confiance des clients, du personnel et des parties prenantes.
 Satisfaire aux exigences réglementaires ; et
 Contrôler les dépenses et réduire les coûts extraordinaires causés par un événement.

Le système de gestion de la continuité des activités de FINCA RD CONGO SA doit comprendre les
éléments documentés suivants :

1. Plan de la continuité des activités (PCA)
Ce plan vise à protéger les fonctions critiques de l’entreprise contre tout événement d’interruption. Des
procédures documentées sont mises en place pour guider l’organisation dans la réponse, la reprise et la
restauration des activités/tâches commerciales à un niveau de fonctionnement prédéfini après une
interruption. Les PCA sont élaborés en fonction de scénarios clés qui permettraient de traiter toute
forme de perturbation, c’est-à-dire :

 Perte de personnel clé ;
 Perte de locaux ou d’accès aux locaux ;
 Perte de systèmes et d’infrastructures informatiques ;
 Perte de fournisseurs tiers clés ;
 Indisponibilité des dépendances internes ;

2. Plan de reprise après sinistre (PRA)
Le plan de reprise après sinistre des technologies de l’information (TI) ou Sinistre Informatique fournit
une approche structurée pour répondre aux incidents qui menacent les systèmes et l’infrastructure
informatiques, ce qui comprend le matériel, les logiciels, les réseaux, les processus et les personnes. La
protection de l’investissement de FINCA dans son infrastructure technologique et la protection de la
capacité de la filiale à mener ses activités sont les principales raisons de la mise en œuvre d’un plan de
reprise après sinistre informatique.
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3. Plan de gestion de crise (PGC)
Le plan de gestion de crise assure la coordination globale de la réponse de FINCA RD CONGO SA ainsi
que ses succursales à une crise / catastrophe, de manière efficace et opportune, dans le but d’éviter ou
de minimiser les dommages causés aux employés, à la rentabilité, à la réputation et / ou à la capacité
d’exploitation. Le PGC est la composante de communication et de la prise de décisions d’un système
global de gestion de la continuité des activités.

4. Plan d’urgence des occupants (POE)

Les plans d’urgence des occupants décrivent les mesures que les occupants doivent prendre pour
assurer leur sécurité en cas d’incendie ou d’autre situation d’urgence. Ce plan réduit la menace pour le
personnel, les propriétés et les autres actifs en cas d’incident à l’intérieur ou à proximité immédiate de
l’installation en fournissant des procédures d’intervention propres à l’installation que les occupants
doivent suivre.

Mesures de réponse et de gestion de la crise dans l’Est de la République Démocratique du Congo (RDC)

Face à la détérioration de la situation sécuritaire dans l’Est de la RDC avec présence des rebelles du M23
dans la zone depuis le début de cette année, FINCA RD CONGO SA a mis en place un ensemble de
mesures visant à assurer la continuité des activités et à protéger son personnel. Il a été décidé que
désormais, tout employé en mutation dans cette zone devra disposer de l’ensemble de ses documents à
jour (passeport, CPGL, titre de transport et autres documents nécessaires) afin de faciliter une
évacuation rapide en cas d’urgence.

Sur le plan opérationnel et commercial, un comité de crise a été constitué et le Plan de Continuité des
Activités (PCA) activé. Plusieurs actions ont été mises en œuvre : sensibilisation massive des clients à
l’usage des canaux digitaux, mise en place d’un service minimum pour garantir un accompagnement
local, collaboration étroite avec l’ANIMF (Association Nationale des Institutions de Micro Finance) pour
un suivi précis de la situation sécuritaire, suspension temporaire des décaissements avec possibilité
d’octroi de prêts digitaux au cas par cas, ouverture de discussions avec les clients pour envisager des
restructurations de prêts, et suivi quotidien du personnel déployé sur le terrain. Par ailleurs, les agences
de Goma (1) et Bukavu (2) ont été fermées pour des raisons de sécurité, les liquidités transférées vers
les banques commerciales, et des visites terrain ont été organisées afin de mieux comprendre la
situation des clients.

Concernant le personnel, tous les employés en mutation ont été évacués vers leur lieu d’affectation
initial, avec un suivi quotidien assuré. Des réunions de crise sont tenues quotidiennement afin de suivre
la situation des personnels restés sur place et d’adapter les décisions en temps réel.

En conclusion, cette crise a souligné l’importance d’une anticipation proactive et d’une réactivité
immédiate dans la gestion des risques. Les mesures adoptées ont permis de limiter les pertes, de
protéger le personnel et de maintenir la confiance des clients. À l’avenir, il sera essentiel de renforcer les
dispositifs de gestion de crise, d’accélérer la digitalisation des services, d’optimiser les procédures
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d’évacuation et de développer des partenariats stratégiques avec les autorités et les parties prenantes
afin de renforcer la résilience de l’institution.

6.4. Risques environnementaux, sociaux et gouvernance

En vue de garantir l’observance des dispositions relatives à la protection environnementale et sociale,
FINCA RD CONGO SA s’engage à gérer ses activités de manière à éviter, réduire et compenser les
dommages causés à l’environnement, tout en protégeant la santé et la sécurité de ses employés et des
communautés environnantes.

A cet effet, elle s’engage notamment à :

 Ne pas financer les activités reprises sur la liste des exclusions de FINCA RD CONGO SA dont
il(elle) déclare avoir reçu copie à la signature du contrat de prêt ;

 Ne pas employer des enfants de moins de l’âge minimum légal admissible à l’emploi et au travail,
à l’exception du travail qui contribue à son développement personnel et n’affecte pas sa santé,
ni ne nuit à sa scolarité ;

 Créer un environnement sain, sûr et respectueux pour tous ses employés, clients, partenaires et
communautés grâce à l'élimination appropriée des déchets, les conditions de travail et de vie
hygiéniques appropriées et l'élimination de toutes les formes de violence basée sur le genre
(VBG), d'exploitation et d'abus sexuels (EAS) et de harcèlement sexuel (HS)

FINCA RD CONGO SA ne finance pas :

 La production ou le commerce de tout produit ou activité jugée illégale en vertu des lois ou
règlements de la RDC ou des conventions et accords internationaux ;

 La production ou le commerce de produits ayant un impact substantiel négatif sur la santé, la
sécurité, l’environnement et le social. Il s’agit entre autres des activités suivantes :

 Production ou activités impliquant des formes préjudiciables ou d'exploitation de travail
forcé/travail nocif des enfants.

 Production ou commerce d'armes et de munitions.
 Production ou commerce de boissons alcoolisées (à l'exclusion de la bière et du vin).
 Production ou commerce de tabac.
 Jeux de hasard, casinos et entreprises équivalentes.
 Commerce d'espèces sauvages ou de produits sauvages réglementé par la CITES (Convention sur

le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction).
 Production ou commerce de matières radioactives.
 Production, commerce ou utilisation de fibres d'amiante non liées.
 Achat de matériel d'exploitation forestière destiné à être utilisé dans la forêt tropicale primaire

humide.
 Opérations d'exploitation forestière commerciale destinées à être utilisées dans les forêts

tropicales humides primaires.
 Production ou commerce de bois ou d'autres produits forestiers issus de forêts non aménagées.
 Production ou commerce de produits contenant des PCB.
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 Production ou commerce de produits pharmaceutiques soumis à des suppressions ou
interdictions internationales.

 Production ou commerce de pesticides/herbicides soumis à des éliminations ou interdictions
internationales.

 Production ou commerce de substances appauvrissant la couche d'ozone soumises à une
élimination progressive au niveau international.

 Production, commerce, stockage ou transport de volumes importants de produits chimiques
dangereux, ou utilisation à l'échelle commerciale de produits chimiques dangereux.

 Pêche au filet dérivant en milieu marin avec des filets de plus de 2,5 km en longueur.
 Production ou activités qui empiètent sur les terres possédées ou revendiquées par les peuples

autochtones, sans le consentement pleinement documenté de ces peuples.
 Entreprises impliquées dans la production, la transformation ou la distribution de drogues

illégales.
 Pornographie ou fourniture de produits ou services de nature substantiellement similaire

6.5. Organisation du contrôle interne

FINCA RD CONGO SA dispose d’un système de contrôle interne solide afin de garantir des contrôles
financiers et de gestion rigoureuse, contribuer à la réalisation des buts et objectifs de FINCA RD CONGO
SA, au respect des politiques et des procédures, et aider à garantir l'efficacité des opérations, ainsi que
la fiabilité des systèmes d'information.

Les éléments essentiels du système de contrôle interne de FINCA RD CONGO SA incluent
l'environnement interne, les systèmes comptables et les politiques et procédures de contrôle.

Le système de contrôle interne est constitué de trois (3) fonctions complémentaires, non exclusives
l’une de l’autre, ci-après :

 Le contrôle permanent de premier niveau assuré par les préposés opérationnels eux-mêmes ;
 Le contrôle permanent de deuxième niveau assuré, à posteriori et de façon récurrente, par des

équipes dédiées au contrôle de la conformité et de la qualité de la mise en œuvre des processus
opérationnels, lesquelles n’exercent pas de fonctions opérationnelles. Ce contrôle est composé
des trois fonctions suivantes :

o La fonction de contrôle permanent des activités opérationnelles ;
o La fonction de conformité ;
o La fonction de gestion des risques.

 Le contrôle de troisième niveau est effectué de manière périodique, sous la responsabilité de
l’organe délibérant au travers de son comité d’audit. Ce contrôle est assuré par une fonction
d’audit interne indépendante qui intervient soit sur pièces, soit sur place, dans le cadre des
missions spécifiques.

FINCA RD CONGO SA assure une stricte séparation des fonctions de contrôle de premier, deuxième et
troisième niveau.
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Au sein du contrôle de deuxième niveau, FINCA RD CONGO SA assure une stricte séparation entre les
fonctions de conformité, de contrôle permanent des activités opérationnelles et de gestion des risques
opérationnels et ceux liés à la sécurité de l’information et des systèmes d’information.

6.5.1. Le contrôle de premier niveau

Chaque ligne fonctionnelle de FINCA RD CONGO SA assure le contrôle de ses activités
opérationnelles en mettant en place les dispositifs suivants :

 Supervision des opérations par les responsables hiérarchiques selon les niveaux d’exposition ;
 Séparation des tâches entre l’exécution et l’approbation ;
 Mise en place des politiques et procédures ;
 Formation continue des agents et évaluation des performances.

La Direction de l’unité opérationnelle est chargée de veiller à ce qu’un environnement de contrôle
efficace soit établi et maintenu dans le cadre des activités quotidiennes. Par conséquent, la Direction
Générale de FINCA RD CONGO SA identifie de manière proactive les risques liés à ses processus et
établit des contrôles clés connexes qui en atténuent efficacement les conséquences.

Le premier niveau de contrôle est principalement responsable de toute perte résultant des activités
commerciales. Les employés des agences sont les plus proches des clients et connaissent donc le mieux
le client et le marché spécifique. L’interaction personnelle crée une occasion d’avoir un aperçu de la
situation financière globale du client. En tant que partenaire financier responsable, il est dans l’intérêt
de FINCA RD CONGO SA que les clients de l’institution ne prennent pas de risques inutilement élevés.

6.5.2. Le contrôle indépendant de deuxième niveau

Le deuxième niveau est représenté par la direction de gestion des risques, la direction de la conformité,
la direction de contrôle interne et d’autres services de soutien.

 La gestion des risques est une fonction prospective et vise à anticiper les risques qui pourraient
survenir à l’avenir en raison de la structure du bilan, de l’environnement géopolitique et de la
gamme de produits. À l’aide de simulations de crise et de la planification de scénarios, la
fonction de risque visa à être proactive en proposant des stratégies d’atténuation des risques.

 La fonction de conformité s'assure que FINCA RD CONGO SA se conforme aux réglementations
et lois applicables. Il/Elle effectue des évaluations de la conformité et travaille en collaboration
avec les autres membres pour corriger les non-conformités identifiées.

 Le contrôle Interne (Contrôle permanent de l’activité Opérationnelle) surveille en temps réel
les opérations de FINCA RD CONGO SA pour détecter toute irrégularité ou incohérence. Son rôle
est de s'assurer que les contrôles sont efficaces et intégrés dans les politiques de FINCA RD
CONGO SA afin de s'assurer que les risques sont atténués dans les processus opérationnels.
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6.5.3. L’audit interne

Le troisième niveau de contrôle de FINCA RD CONGO SA est représenté par l’audit interne, une fonction
d’examen indépendante, qui relève directement du Comité d’audit du conseil d’administration et
effectue des examens axés sur les risques et les politiques de la pertinence et de l’efficacité des
premiers et deuxièmes niveaux de contrôle. L’audit interne fournit l’assurance objective que les
principaux risques opérationnels sont gérés adéquatement et que le cadre de gestion des risques
fonctionne efficacement.

7. Dispositifs de contrôle de la conformité

FINCA RD CONGO SA, sous l’impulsion de son Conseil d’Administration, a entamé depuis 2021 des
reformes sur la structure de son dispositif de contrôle interne en accentuant sur le contrôle de
conformité notamment en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et financement du
terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive, des règles déontologiques et
d’éthique.

Par la création du Comité d’Ethique et de Conformité, FINCA RD CONGO SA s’est engagée à se
conformer aux dispositions légales et réglementaires afin d’assurer à ses clients, ses parties prenantes et
autres partenaires de la légalité de ses actes pour une meilleur durabilité.

Le contrôle de conformité à FINCA RD CONGO SA est effectué par un département indépendant rattaché
à la Direction Générale dont la mission est de s’assurer de la conformité de ses activités aux lois et
règlements en vigueur notamment celle afférentes à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le
financement du terrorisme et la prolifération des armes ainsi qu’aux règles de déontologie et d’éthique
définie par son conseil d’administration.

Dans cette optique, la fonction de conformité de FINCA RD CONGO SA s'efforce d'atteindre les objectifs
suivants de manière rigoureuse et détaillée :

 Assurer la conformité des activités de FINCA RD CONGO SA aux lois, règlements, instructions,
règles et normes professionnelles afin de minimiser les risques de non-conformité et/ou de les
réduire à un niveau acceptable ;

 Promouvoir le plus haut niveau de conduite éthique et professionnelle au sein de FINCA RD
CONGO SA ;

 Mettre en place un système efficace de contrôle de la lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme afin de garantir le respect de la législation locale ainsi que des
politiques et procédures de la maison mère en la matière ;
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 Veiller au respect des règles de confidentialité des informations et de primauté de l'intérêt du
client ;

 Promouvoir le dialogue, la transparence, l'équité et la collaboration efficace avec les autorités
de l'Etat, en particulier la Banque Centrale du Congo et la Cellule Nationale des Renseignements
Financiers (CENAREF) ;

 Assurer la communication et la formation à l’interne sur toutes les questions liées à la
conformité ;

 Gérer toutes les questions liées à la Conformité avec les autorités (Banque Centrale du CONGO,
Cellule Nationale des Renseignements Financiers « CENAREF », etc.) et les partenaires internes
et externes de FINCA RD CONGO SA ;

 Veiller au respect de la politique de conformité de FINCA RD CONGO SA.

Le département est dirigé par un Directeur agréé par la Banque Centrale du Congo qui présente toutes
les garanties de moralité, d’honorabilité de compétence et d’expérience professionnelle. Il est le
responsable de la mise en œuvre de la politique de conformité, de la politique sur la lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, des lois et réglementations applicables en
République Démocratique du Congo, et rend compte à la Direction Générale, au Comité d’Ethique et de
Conformité du Conseil d’Administration.

Tout comme le Directeur de la conformité, les personnes en charge de la fonction de conformité doivent
posséder un niveau élevé de compétence dans le domaine des activités bancaires et financières et une
connaissance approfondie des règles et normes en vigueur.

7.1. Règles internes d’éthiques et de déontologie

FINCA RD CONGO SA mène ses activités selon les normes éthiques et professionnelles les plus élevées.
Ces normes sont reprises dans le code de conduite adopté par son Conseil d’Administration. Ce code
s’applique à tous les membres du Conseil d’Administration, à tout son personnel et autres parties
prenantes.

Le code de conduite décrit les normes éthiques que doivent respecter tous ceux qui sont associés
à FINCA RD CONGO SA et ses filiales en mettant notamment l’accent sur :

 Les pratiques commerciales
 La transparence et la divulgation des informations
 Le processus de collecte de fonds
 L’intégrité financière
 Les activités politiques
 La protection des données confidentielles
 La protection des actifs de la société
 La relation avec les employés
 La protection des clients
 La gestion des dons, cadeaux et astreintes
 La responsabilité de gestion
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7.2. Règles internes de prévention des conflits d’intérêts et de corruption

Prévenir le conflit d'intérêts et la corruption est essentiel pour assurer l'intégrité et la transparence au
sein de FINCA RD CONGO SA. Ces règles constituent un pilier fondamental de la bonne gouvernance et
de l'éthique professionnelle, permettant de garantir que les activités sont menées de manière éthique,
conforme aux lois et réglementations en vigueur, et dans le respect des normes éthiques les plus
élevées.

i. Règles sur la prévention du Conflit d’Intérêt

Pour éviter toute pratique illégale ou contraire à l’éthique, FINCA RD CONGO SA mène ses activités de
façon équitable avec ses clients, ses fournisseurs, ses partenaires, ses employés ainsi que toutes les
parties prenantes, avec transparence offrant des informations complètes et opportunes au public,
médias et d’autres personnes ayant un intérêt approprié.

Un conflit d’intérêt est une situation qui entrave le jugement ou le devoir vis-à-vis des engagements
d’une personne au profit des personnes auprès de qui il estime être redevable.

C’est dans ce sens que tout le personnel de FINCA RD CONGO SA est formé et instruit chaque année via
des sessions de formation sur le code de bonne conduite, à éviter le conflit d’intérêt ou l’apparition d’un
conflit entre leurs membres de famille, leurs intérêts propres et les intérêts de FINCA RD CONGO SA. Le
personnel de FINCA RD CONGO SA ainsi que toutes les autres parties prenantes sont appelés à se
conduire dans toutes les affaires de la société avec honnêteté, intégrité et d’éviter toutes les pratiques
qui pourraient être interprétées comme actes de favoritisme vis-à-vis des tiers traitant avec FINCA RD
CONGO SA.

Dans son souci de respecter la règlementation en vigueur, FINCA RD CONGO SA a mis à jour ses
pratiques conformément à l’instruction 51 sur les personnes apparentées, laquelle a permis de :

 Définir au sein de FINCA RD CONGO SA, les personnes apparentées
 Mettre à jour la politique sur le conflit d’intérêt en y insérant des dispositions claires sur

l’approbation et le suivi des transactions des personnes apparentées ;
 Traiter de manière équitable les transactions des personnes apparentées de manière qu’elles ne

soient pas plus favorables que celles avec des personnes non apparentées ;
 Limiter les crédits accordés aux personnes apparentées afin de ne pas dépasser plus de 20% des

fonds propres réglementaires ;
 Rapporter mensuellement à la Banque Central du Congo sur les crédits accordés au Personnes

Apparentées.

ii. Règles internes de prévention de la corruption
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La corruption constitue un enjeu majeur qui peut compromettre l'intégrité, la réputation et la pérennité
des organisations. La lutte contre la corruption est essentielle pour promouvoir une culture d'éthique et
de transparence au sein des entreprises.

FINCA RD CONGO SA est soucieuse du respect des lois en vigueur sur la corruption et interdit tout pots-
de-vin ou paiement au fonctionnaire tant nationaux qu’étranger.

La responsabilité de la mise en place d’un dispositif de lutte contre la corruption chez FINCA RD CONGO
SA incombe également à la fonction de contrôle de Conformité qui rend compte à la Direction Générale
et au Conseil d’Administration à travers le Comité d’Ethique et de Conformité.

Les dispositifs anti-corruption mis en place incluent :

 La rédaction de procédures internes (notamment un code de conduite aves des dispositions
anti-corruption clairement définies)

 La sensibilisation et la formation des collaborateurs sur ces problématiques,
 L’actualisation et la revue des cartographies des risques de corruption pour chaque

département,
 Des contrôles internes visant au bon suivi des dispositifs mis en place
 Un suivi régulier du dispositif et des indicateurs de risque de corruption

L’intégration de ces dispositifs dans la culture d’entreprise constitue un moyen efficace pour se protéger
contre le risque de sanctions judiciaires, de sanctions administratives, des pertes financières et le risque
réputationnel, qui sont préjudiciables à l’entreprise, à ses collaborateurs, sa clientèle et toute les parties
prenantes.

7.3. Règles internes du droit d’alerte

Le droit d'alerte est un dispositif légal qui permet à un salarié ou toute partie prenante de signaler à sa
hiérarchie ou à des autorités compétentes des faits qu'il estime être des manquements graves ou des
dangers pour l'intérêt général au sein de FINCA RD CONGO SA. Ce mécanisme vise à protéger les
lanceurs d'alerte contre d'éventuelles représailles et à favoriser la dénonciation de pratiques illégales,
frauduleuses ou contraires à l'éthique.

Chez FINCA RD CONGO SA, la fonction de contrôle de Conformité a, conformément à l’instruction 008
modification 1, la responsabilité de la gestion des alertes, de la sensibilisation sur le droit d’alerte et sur
la diffusion de la culture des alertes.

Le code de conduite FINCA RD CONGO SA instruit sur le devoir de tout son staff de signaler les violations
soupçonnées à son superviseur ou à un agent de la conformité. Tout employé FINCA RD CONGO SA peut
également pour de raison de confidentialité et de peur de représailles signaler l’incident par le biais d’un
service de déclaration en ligne en tout anonymat par le lienwww.finca.ethicspoint.com

http://www.finca.ethicspoint.com
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7.4. Présentation du dispositif de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement
du terrorisme

Le dispositif de lutte contre le blanchiment des capitaux à FINCA RD CONGO SA est matérialisé par les 4
piliers du programme LBC/FTP :

- L'existence d'une politique claire et de procédures associées dans le cadre de la lutte
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, ainsi que le suivi
rigoureux de leur mise en œuvre par le Conseil d'Administration de FINCA RD CONGO SA,
garantissant ainsi l'alignement avec les normes nationales et internationales en matière
d’identification du client, surveillance des transactions et déclaration des transactions
suspectes.

- La désignation d'un responsable dédié à la fonction conformité et d'un responsable de la
prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, qui veillent à
la mise en œuvre efficace des politiques, assurent la formation continue des parties
prenantes et supervisent la conformité aux exigences légales et réglementaires.

- La mise en place d'un plan de formation régulier et ciblé, garantissant que l'ensemble du
personnel, et en particulier les préposés à la clientèle, soient régulièrement formés et
informés sur les enjeux actuels de la lutte contre le blanchiment de capitaux, le
financement du terrorisme et la prolifération des armes.

- La revue indépendante de l'efficacité du programme par le biais des Audits interne et
externe, réalisés sur une base annuelle, afin de mesurer l'efficience des mécanismes mis
en place et d’identifier les améliorations possibles.

7.4.1. Identification et vérification avant toute relation d’affaire

En sus de la politique de conformité et de la politique sur la lutte contre le blanchiment des capitaux et
financement du terrorisme, FINCA RD CONGO SA dispose d’une politique de diligence raisonnable
dûment approuvée par son Conseil d’Administration. Cette politique renforce l’engagement de FINCA
RD CONGO SA à respecter les normes les plus strictes afin d’éviter l’utilisation abusive de ses produits et
services à des fins de blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme et d’autres actes
punissables par la loi.

FINCA RD CONGO SA dispose ainsi des procédures pour garantir une enquête solide, en plus des
procédures « Connais ton client (KYC) » requises, afin de vérifier l’identité d’un client potentiel ou d’une
partie contractante.

Par ailleurs, FINCA RD CONGO SA vérifie tous les titulaires de comptes, les personnes mandatées à agir
dans un compte bancaire, les bénéficiaires effectifs, les contreparties des virements électroniques et les
déposants en espèces, ainsi que les clients occasionnels, au regard des listes de surveillance
internationales (sanctions et embargos de l'OFAC, de l'ONU, liste consolidée des personnes, groupes et
entités, soumis à des sanctions financières de l'UE, les personnes mises à l’index par la Banque Centrale
etc.) à travers son logiciel CVS.
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7.4.2. Surveillance adéquate des opérations de la clientèle

Outre la vérification de l'identité d'un individu ou d'une entité et la vérification par rapport aux listes de
surveillance, FINCA RD CONGO SA prend des mesures raisonnables pour comprendre les circonstances
et les activités sous-jacentes à la transaction à laquelle elle s'apprête à participer, afin de s'assurer que la
transaction est effectuée à des fins commerciales légitimes.

FINCA RD CONGO SA établit une typologie d'activités suspectes qui sert d'exemples et de directives. Cela
ne remplace pas la connaissance et la compréhension que FINCA RD CONGO SA a des transactions
courantes ou des pratiques commerciales habituelles en République Démocratique du Congo.

De ce fait, FINCA RD CONGO SA, à travers sa fonction de contrôle de conformité, a établi un ensemble
de rapports et de scénarios de contrôle basés sur diverses considérations, sans s'y limiter, lorsque la
transaction n'est pas conforme aux critères suivants :

- Aux revenus et avoirs déclarés ;
- À la source de fonds déclarée ;
- Aux documents fournis ;
- À l’activité habituelle du client.

La surveillance des opérations est essentielle pour détecter et prévenir le blanchiment de capitaux d’où
FINCA RD CONGO SA adopte une approche proactive, intégrant des technologies avancées et une
formation continue pour rester efficaces dans cette lutte.

7.4.3. Conservation des informations

FINCA RD CONGO SA conserve les informations relatives aux clients et aux transactions pendant la durée
déterminée à l’article 48 de la loi N°22/068 du 27 décembre 2022 portant lutte contre le blanchiment de
capitaux et le financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive. Cela
inclut :

 Données Clients : Informations KYC, historique des transactions.
 Justificatifs de Transactions : Relevés bancaires, contrats, factures.

7.4.4. Déclaration de soupçon

Le personnel de FINCA RD CONGO SA peut identifier les activités suspectes en surveillant les
transactions, par des contacts avec les clients (par exemple réunions, discussions, visites sur le terrain,
etc.), par d'autres sources d'information (par exemple des journaux, sources Internet), par l'évaluation
de l'environnement du client et par d'autres méthodes. Les informations obtenues au cours des
procédures de due diligence et de vérification, telles que décrites ci-dessus, fournissent à FINCA RD
CONGO SA une référence de l'utilisation réelle ou prévue du compte. Toute activité de compte qui
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s'écarte de manière significative de cette base de référence prévue doit faire l'objet d'une enquête et
être signalée comme activité et communiquée au Directeur de la Conformité pour enquête, y compris,
le cas échéant, la diligence renforcée pour aboutir à une déclaration à la Cellule Nationale des
Renseignements Financiers « CENAREF ».

7.4.5. Formation

FINCA RD CONGO SA a intégré dans son plan stratégique un programme de formation continue
obligatoire destiné à l’ensemble du personnel sur les thématiques liées à la Lutte contre le blanchiment
des capitaux, le financement du terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive.

Cette formation, dispensée au moins une fois par an via la plateforme interne d’apprentissage, est
accessible à tous les employés. Elle est sanctionnée par un test de validation et l’obtention d’un
certificat de participation. Elle constitue également une étape incontournable du processus
d’intégration des nouvelles recrues.

Par ailleurs, la Fonction Conformité organise régulièrement des séances spécifiques adaptées aux
responsabilités des différents agents, afin de renforcer leurs compétences pratiques en matière de
LBC/FTP.

Enfin, FINCA RD CONGO SA étend cette démarche à ses partenaires, notamment les agents bancaires,
pour lesquels la participation à une formation sur la LBC/FTP constitue une condition préalable et
obligatoire à leur enregistrement et à leur collaboration avec l’institution.

7.5. Environnement, social et gouvernance ESG

7.5.1. Introduction

En ce premier semestre 2025, FINCA RD CONGO SA a renforcé son engagement en matière
d’Environnement, de Social et de Gouvernance (ESG). Nous avons élaboré une politique ESG, lancé des
programmes de formation pour nos équipes et initié le suivi de nos émissions carbone. Ce rapport
présente les actions concrètes déjà entreprises et nos perspectives pour la suite de l’année.

7.5.2. Initiatives sociales et contribution communautaire

 Inclusion financière : octroi de microcrédits et soutien aux petites entreprises, aux
entrepreneurs ruraux et aux femmes, afin de renforcer l’autonomie économique dans les
communautés rurales.
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 Partenariats pour l’éducation et la santé : appui à des programmes locaux améliorant l’accès aux
soins et à l’éducation.

 Sensibilisation communautaire : campagnes de sensibilisation aux bonnes pratiques
environnementales dans les zones rurales.

 Amélioration du dispositif de gestion des plaintes : un levier essentiel de protection des clients
et de renforcement de la confiance dans nos services. En mettant en place des canaux de
communication accessibles, transparents et efficaces (boîtes à suggestions en agence,
plateforme digitale, numéro de contact dédié), FINCA garantit à ses clients la possibilité
d’exprimer leurs préoccupations et de voir leurs demandes traitées dans des délais raisonnables.

7.5.3. Engagement environnemental

 Réduction de l’empreinte carbone :

- Centralisation des impressions et acquisition d’équipements écoénergétiques.

- Promotion de solutions digitales pour limiter l’usage du papier et les déplacements.

- Suivi régulier des émissions de GES (énergie, déplacements, flotte de véhicules) afin
d’identifier les axes d’amélioration.

 Reboisement : plantations d’arbres forestiers dans les régions de Luila, Kenge, Lukula et
Kinshasa.

7.5.3. Sensibilisation et éducation

 Pour le personnel :

- En juin 2025, lancement d’un programme de sensibilisation climatique pour l’ensemble
des employés.

- Formation sur les pratiques ESG au personnel FINCA RD CONGO SA.
 Pour les clients : campagnes sur la réduction des déchets, l’adoption de pratiques respectueuses

de l’environnement et les initiatives climato-intelligentes.

7.5.4. Innovation et programmes pilotes

 Mobilisation de fonds pour améliorer l’accès au crédit destiné aux projets verts (agriculture
durable, énergies renouvelables, solutions écologiques).

 Soutien aux initiatives durables dans les zones rurales.
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7.5.5. Gouvernance et autres initiatives

 Élaboration et soumission d’une politique ESG au Conseil d’Administration pour approbation.
 Suivi régulier de la parité et de l’inclusion à tous les niveaux en partant du Conseil

d’Administration, avec un recrutement inclusif.
 Gestion responsable des déchets, avec la mise en place du tri sélectif.

7.5.6. Conclusion et perspectives

Ce premier semestre 2025 marque une avancée importante dans l’intégration de la durabilité au cœur
de nos activités. Les fondations posées dont politique ESG, formations, suivi carbone, programmes
sociaux et environnementaux, etc…nous préparent à intensifier nos actions au second semestre. Notre
ambition est claire : bâtir une institution de microfinance responsable, inclusive et durable, au service
des communautés congolaises et du climat.

8. Les risques de crédit

8.1. Informations qualitatives sur le risque de crédit

Le risque de crédit est le risque de perte résultant du non-respect par un emprunteur ou une
contrepartie de ses obligations financières ou contractuelles envers FINCA RD CONGO SA. Les opérations
de prêt direct sont la source la plus évidente de risques de crédit chez FINCA RD CONGO SA. Chez FINCA
RD CONGO SA, le risque de crédit s’articule principalement autour des activités de crédit de groupe
« Village Banking », des prêts individuels et des prêts aux petites entreprises. Cette section décrit le
profil de risque de crédit de FINCA RD CONGO SA en se concentrant sur les indicateurs règlementaires
tels que le portefeuille à risque et le ratio d’abandon des créances.

8.1.1. Politique de crédit

Cette politique de crédit vise à guider la filiale dans le développement et le maintien du processus de
crédit efficace qui :

 Fournit des services de qualité, responsables et centrés sur le client ;
 Sert les clients avec des produits de prêt compétitifs ;
 Atteint et maintient une bonne qualité de portefeuille grâce à des pratiques de gestion du

risque de crédit solides ;
 Développe et lance des produits de prêt conçus pour être rentables, qui respectent l'appétit

pour le risque de crédit, la stratégie commerciale et les limites de risque de crédit fixées par le
conseil d'administration de la filiale.

 Établit des provisions adéquates pour pertes sur prêts conformément aux lois et
réglementations locales et aux normes comptables internationales.
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8.1.2. Cadre de gestion du risque de crédit

Afin de mitiger et contenir l’exposition aux risques de crédit, FINCA RD CONGO SA a mis en place un
dispositif de gestion des risques de crédit qui s’articule autour de la politique d’analyse et d’octroi des
crédits, la politique de gestion des risques de crédit, l’appétit au risque crédit et d’une politique de
gestion des risques robuste.

FINCA RD CONGO SA a mis en place un dispositif de suivi et de surveillance des limites et des expositions
en temps réel afin d’assurer la conformité aux limites prudentielles et des indicateurs des performances
de la banque centrale, ainsi que de l’appétit pour les risques de l’organisation approuver par le conseil
d’administration. Les résultats de ce suivi sont présentés au comité de gestion mensuellement et au
conseil d’administration trimestriellement.

8.2. Informations sur la qualité de crédit des actifs

8.2.1. Définition du défaut

La définition du défaut au sein de FINCA RD CONGO SA repose sur une méthodologie robuste. Le défaut
de paiement est défini comme la somme de nombre de jours de retard enregistré dans le dernier prêt
avec FINCA RD CONGO SA, divisée par le nombre de mois de mensualité effectivement remboursé
(c'est-à-dire les remboursements mensuels anticipés sont exclus, par exemple, si un prêt a une durée
initiale de 10 mois, mais qu’il a été remboursé au bout de six mois, on ne prendra en compte que les six
mois).

L’appréciation du niveau de paiement d’un client s’effectue au travers de la notation (score) qui inclut :
le nombre des jours de retard, les épargnes, l’historique du client avec l’Institution (cycle), etc.

8.2.2. Créances restructurées

Afin de permettre à ses clients de se remettre d’une situation de crise, FINCA RD CONGO SA a mis en
place une politique de restructuration de créances.

Le rééchelonnement ou la restructuration signifie la modification du plan de remboursement d'un prêt
en cours. Habituellement, cela signifie la prolongation de la durée dans le but de réduire le versement
afin de permettre au client concerné de reprendre à effectuer ses paiements à temps. Le client
continuera à payer les intérêts chaque mois, conformément à la politique de produit pour la durée de la
période du prêt rééchelonné. Cela pourrait également inclure une certaine période de grâce au cours de
laquelle seuls les intérêts sont payés, et non pas le principal. FINCA CONGO SA permet le
rééchelonnement des prêts suivant les conditions définies dans sa politique de Crédit.



35

En particulier, les circonstances ci-après peuvent justifier un examen de rééchelonnement, si un client
tombe en défaut de paiement :

 Un phénomène naturel ayant sérieusement perturbé les opérations commerciales (inondation,
incendie, troubles civils, ouragan, éboulement, etc.)

 Une grave maladie du client (ou cas de maladie ou de décès d'un parent proche d'un client)
ayant empêché celui-ci de travailler ou ayant entrainé des frais médicaux qui ont consommé
tous les bénéfices de l’activité commerciale.

 Une récession extraordinaire ou baisse conjoncturelle (plus grave que de simples variations
saisonnières sur le chiffre d’affaires) dans toute l'industrie.

 Un changement dans la législation du gouvernement, ou toute autre action du gouvernement
imprévisible ou qui était peu probable au moment où le prêt a été consenti.

8.2.3. Expositions en souffrance
La dépréciation des expositions en souffrance est calculée conformément aux normes fixées par la
Banque Centrale du Congo en conformité avec les standards des institutions des Microfinance et ce,
comme présenté dans le tableau ci-dessous :

Classification Nombres des jours Provision
Courant 1 à 30 jours 5%
Mention special 31 à 60 jours 25%
Substandard 61 à 90 jours 50%
Douteux 91 à 180 jours 75%
Perte Plus de 180 jours 100%

9. Les risques financiers

9.1. Risque de liquidité/financement

Le risque de liquidité est lié à la capacité de FINCA RD CONGO SA d’honorer ses obligations à leur
échéance dans la devise de transaction et à la capacité de l’institution d’identifier des sources de
financement externes diversifiées et abordables pour les besoins émergents et habituels pour financer
la croissance prévue et disposer des liquidités suffisantes en cas d’urgence.

La capacité de l’organisation à faire face au risque de liquidité/financement est une conséquence directe
de sa capacité à maintenir et à mobiliser une liquidité suffisante, diversifiée et rentable. Le risque de
liquidité a une incidence sur la capacité de mobiliser des capitaux, de mettre en œuvre de nouveaux
plans stratégiques et d’expansion et d’assurer la viabilité à long terme.

En collaboration avec le Conseil d’administration, le Comité de Gestion Actif-Passif supervise la gestion
du risque de liquidité. Le Département de finances, sous la direction du Directeur Administratif et



36

Financier, supervise l’identification, la mesure et l’atténuation quotidienne du risque de liquidité. Le
Comité des risques du Conseil d’administration est chargé d’évaluer les risques globaux auxquels
l’organisation est confrontée, y compris le risque de liquidité.

La gestion du risque de liquidité respecte les exigences de liquidité stipulées par la Banque Centrale du
Congo et la Charte du Comité de Gestion Actif-Passif. Le Comité des Risques du conseil d’administration
approuve les limites et les stratégies proposées par le Comité de gestion de l’Actif-Passif local et les
recommande pour approbation par l’ensemble du conseil d’administration.

Le Comité de Gestion Actif-Passif est responsable de veiller au respect de la tolérance au risque et des
limites fixées par le conseil d’administration ainsi que de mettre en œuvre la stratégie de gestion du
risque de liquidité. Les responsabilités du Comité de Gestion Actif-Passif en ce qui concerne le risque de
liquidité comprennent : la décision du profil d’échéance souhaité et de la combinaison d’actifs et de
passifs supplémentaires. La vente d’actifs comme source de financement, la structure, les
responsabilités et les contrôles pour la gestion du risque de liquidité, et la surveillance des positions de
liquidité.

L’identification du risque de liquidité inclut l’analyse des transactions d’actifs et de passifs (y compris les
éléments hors bilan) et des nouveaux investissements ou les décisions de déploiement de fonds, comme
stipulé dans la charte du Comité de Gestion Actif-Passif.

Une présentation des indicateurs de risque de liquidité, des ratios et des tests de résistance doit être
incluse dans chaque discussion du comité de risque du conseil d’administration et doit être présentée
afin que les membres du conseil comprennent facilement la structure de financement, le comportement
des différents produits de dépôt, les hypothèses utilisées pour créer une analyse de l’écart de liquidité
et les hypothèses et résultats des différents tests de résistance.

L’un des principaux objectifs d’un cadre de gestion du risque de liquidité est d’assurer la capacité à la
fois de faire face aux obligations de liquidité quotidiennes prévues et de résister à des tensions
imprévues sur la liquidité, dont la source pourrait être propre à FINCA RD CONGO SA ou à l’ensemble du
secteur ou du marché.

Le cadre de gestion du risque de liquidité tient compte des coûts et de l’impact sur la rentabilité de
l’entreprise. Ce cadre comprend :

 Établissement et suivi d’indicateurs de risque clés (KRI) et de niveaux de tolérance pour les
risques de financement et de liquidité.

 Gestion du risque de liquidité intra journalier : la capacité de FINCA RD CONGO SA à poursuivre
ses opérations quotidiennes et à respecter ses obligations dues intégralement et en temps
opportun.

 Maintien des sources de liquidité disponibles sur un ensemble approprié d’horizons temporels à
titre d’assurance contre une gamme de scénarios de crise de liquidité.

 Identification et mesure de l’ensemble des risques de liquidité par l’analyse des transactions
d’actifs et de passifs (y compris les éléments hors bilan) et des décisions de nouveaux
investissements ou de déploiement de fonds motivées par les ratios de liquidité stipulés dans la
charte du Comité de Gestion Actif-Passif.
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 Surveillance des ratios de risque de liquidité, des limites et des indicateurs d’alerte précoce par
l’analyse des tendances des ratios de liquidité au fil du temps.

 Conception et utilisation de scénarios de stress sévères.
 Conception d’un plan de financement d’urgence robuste et opérationnel.
 L’atténuation des risques par l’établissement de seuils/limites/ratios tels qu’énoncés dans la

Charte du Comité de Gestion Actif-Passif, la diversification des stratégies de financement et le
maintien de coussins de liquidité ; et

 Surveillance des ratios et des limites de risque de liquidité en analysant les tendances des ratios
de liquidité continuellement et en signalant tout écart au Comité de Gestion Actif-Passif pour
des mesures correctives.

9.2. Risque de marché

Le risque de marché est le risque résultant des mouvements des prix du marché. Le risque de marché
est le risque de perte de valeur ou de réduction des revenus attendus découlant de fluctuations
défavorables des taux de change, des taux d’intérêt, des écarts de crédit et des écarts de base
multidevises.

En termes de risque de marché, FINCA RD CONGO SA est principalement exposée au :

 Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt fait référence à l’exposition aux fluctuations défavorables des taux d’intérêt
et résulte principalement des décalages entre le moment des variations de taux et le moment des flux
de trésorerie (risque de réévaluation), ainsi que des différences dans les bases de tarification, les options
intégrées liées aux intérêts et l’évolution des relations de taux entre les échéances ;

 Le risque de change

Le risque de change fait référence aux pertes dues aux variations des taux de change au comptant et à
terme, et à la volatilité des taux de change.

Le risque de change et le risque structurel de taux d’intérêt découlent d’asymétries entre l’actif et le
passif de l’organisation en termes de composition monétaire, de profil des échéances et de
caractéristiques des taux d’intérêt.

Le risque de change découle des techniques de couverture utilisées par FINCA RD CONGO SA pour
atténuer les risques susmentionnés.

L’utilisation de produits dérivés et d’investissements en titres et expositions est en outre réglementée
par les politiques de gestion des risques de change et d’investissement.
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La trésorerie de FINCA RD CONGO SA se limite à l’utilisation de contrats à terme de change dans la
gestion du risque de taux d’intérêt.

Le comité des risques supervise les activités qui donnent lieu à une exposition au risque de marché et
établit des directives opérationnelles, y compris différents niveaux de limites opérationnelles dans les
limites maximales fixées par le conseil d’administration. Le Comité de Gestion Actif-Passif supervise les
expositions au risque de marché dans le cadre du tableau global des risques de l’organisation.
L’exposition au risque de marché de FINCA RD CONGO SA est principalement gérée par le département
finance.

Le département de gestion des risques assure une surveillance indépendante de tous les risques
importants du marché, en informant le comité des risques, Le Comité de Gestion Actif-Passif et le
service financier des pertes potentielles dues à l’exposition au risque de marché et propose différentes
stratégies pour s’assurer que les objectifs des indicateurs clés de risque sont maintenus.

Le cadre de gestion des risques de marché inclut :

 L’identification et l’analyse des changements potentiels dans l’environnement
macroéconomique qui peuvent entraîner des fluctuations inattendues des taux d’intérêt, des
taux de change ou des prix des produits de base, ainsi que l’identification de tous les actifs,
passifs et types de transactions qui peuvent être touchés par ces fluctuations.

 Une évaluation des risques de change, de taux d’intérêt et de sensibilité au prix de matières
premières (le cas échéant).

 Mesure de l’exposition au risque de marché à l’aide des outils suivants :
 Analyse de la position en devises ouvertes ;
 Analyse de l’écart de maturité (les hypothèses qui sous-tendent cette analyse doivent

être documentées, discutées et approuvées par le comité de Risque) ;
 Prévision de la politique monétaire ;
 Prévision des prix des matières premières ;
 Surveillance des taux d’actualisation, du PIB, du taux d’inflation, etc.
 Simulation de crise et analyse de scénarios pour déterminer la perspective des

bénéfices.
 Les stratégies d’atténuation des risques telles que la couverture, la diversification du

portefeuille de devises et la gestion des écarts de taux d’intérêt ;
 Surveillance du respect des diverses limites de risque fixées par le Comité de Gestion Actif-Passif

et d’autres limites internes pour les écarts de taux d’intérêt, la position de change ouverte, les
seuils d’exposition, etc. Les écarts par rapport aux limites doivent être signalés au niveau
approprié (comité de gestion, Le Comité de Gestion Actif-Passif et/ou conseil d’administration).

 Établissement et suivi des indicateurs de risque clés et des niveaux de tolérance aux risques de
marché.
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10. Autres risques

10.1. Les risques stratégiques

Les risques stratégiques sont déterminés en fin de compte par les décisions du conseil d’administration
établissant les objectifs et l’orientation de l’organisation. La gestion quotidienne de la mise en œuvre de
la présente orientation et le risque d’incidence négative potentielle sur l’atteinte des objectifs
stratégiques sont supervisés par la direction générale et appuyés par les Finances et les opérations.

Un cadre complet de gestion des risques liés au rendement de l’entreprise au sein de FINCA RD CONGO
SA exige :

 La définition de la stratégie et des objectifs d’affaires qui intègre un examen des risques
stratégiques dans le processus annuel de planification stratégique.

 L’identification des risques susceptibles d’entraîner une variabilité de la performance grâce à
l’analyse de la gamme de produits, de l’environnement du marché, de la stratégie de vente et de
la variance positive ou négative entre les ratios / chiffres réels et budgétisés et la comparaison
avec le plan d’exploitation.

 L’évaluation des causes profondes des écarts par rapport à la planification de la performance de
l’entreprise, y compris l’analyse SWOT (forces, faiblesses, opportunités, menaces) et l’attention
portée à l’expérience client, à l’environnement concurrentiel et aux tendances politiques,
économiques et réglementaires locales.

 L’établissement et suivi d’indicateurs de rendement clés pour mesurer les résultats.
 L’établissement et suivi d’indicateurs clés de risque et de niveaux de tolérance aux risques

critiques.
 Planification de scénarios pour identifier des scénarios alternatifs qui pourraient remettre en

question les hypothèses stratégiques actuelles et explorer les sources potentielles de risque,
d’incertitudes et d’opportunités.

 Considérations relatives à la réponse et au contrôle des risques par l’analyse du budget et des
prévisions, l’examen et l’ajustement des cibles stratégiques, l’évaluation des risques liés aux
plans d’activités et d’exploitation, etc. ; et

 Rapports et surveillance intégrés des indicateurs de rendement clés, des indicateurs clés de
risque, des chiffres budgétisés, des ratios et des plans d’exploitation grâce à un examen régulier
et à des rapports à la direction et au conseil d’administration.

10.2. Risque pays

Le risque pays fait référence aux conditions et événements économiques, sociaux et politiques d’un pays
susceptible d’avoir une incidence négative sur le fonctionnement de l’Organisation.
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Le conseil d’administration supervise le risque pays de la RDC tandis que la direction veille à ce qu’un
programme efficace soit en place pour surveiller le risque pays. Le cadre de gestion du risque pays
devrait surveiller et rendre compte en temps opportun de tout développement des tendances
économiques, sociales et politiques qui peut avoir une incidence importante sur les opérations. Le
Conseil d’administration devrait évaluer l’efficacité avec laquelle la direction surveille et contrôle
l’exposition au risque pays. Un cadre complet de gestion du risque pays exige :

 Identifier et analyser les risques pays à l’aide d’outils tels que les reportages des médias, les
développements régionaux, les revues économiques, les notations de crédit des pays, etc.

 Évaluer l’exposition réelle / potentielle dans les domaines touchés par l’évolution de
l’environnement commercial, économique, politique ou financier.

 Les outils de mesure des risques comprennent des tests de résistance pour l’identification
précoce et la déclaration des problèmes potentiels de risque pays et des situations où la filiale
fait face à un risque accru pour ses secteurs d’activité et ses opérations; l’analyse et la
planification de scénarios (ralentissement économique grave, choc de marché tel qu’une
dévaluation du taux de change; et d’autres événements tels que la restructuration de la dette,
la sortie d’un pays d’un bloc monétaire, une crise du système bancaire, des actes de guerre et
des troubles civils) l’analyse de l’impact et de la probabilité des risques, l’analyse des
tendances, etc.;

 Atténuation des risques, y compris la diversification de l’exposition géographique du
portefeuille, la composition du financement, la couverture/assurance, etc.

 Système de surveillance des risques et des conditions actuelles dans les pays, y compris
l’examen continu des reportages des médias, des communiqués de presse, des opinions
d’experts et des sources personnelles.

 Mise en place et suivi d’indicateurs de risque d’alerte précoce et de niveaux de tolérance

10.3. Risque de réputation

Le risque de réputation est inhérent aux activités de FINCA RD CONGO SA et découle de la
matérialisation d’autres types de risques ou d’événements de types de risques multiples. Le risque de
réputation reflète la perception des parties prenantes qui peut compromettre la crédibilité, la
réputation et la réalisation de la mission de l’organisation.

Par conséquent, la gestion du risque de réputation est essentielle pour FINCA RD CONGO SA et, dans la
mesure du possible, le risque doit être traité de manière proactive avant que les événements ne se
matérialisent.

L’organisation est chargée d’aligner les pratiques commerciales, les produits et services, les relations
clients internes et externes sur la mission et les valeurs de FINCA.

FINCA RD CONGO SA s’engage en faveur de la finance responsable, soutient et améliore
continuellement la relation avec les clients, les employés, les actionnaires, les prêteurs, les régulateurs
et autres personnes qui ont un intérêt et peuvent affecter ses opérations. FINCA RD CONGO SA s’efforce
également de promouvoir des principes de gestion sociale et environnementale, favorisant l’inclusion et
la diversité qui se reflètent dans la perception des parties prenantes.



41

10.4. Risque juridique

Le risque juridique comprend à la fois les risques liés à la réglementation et à la conformité, ainsi que les
risques associés aux questions contractuelles et aux droits et obligations non contractuels. Il existe des
menaces inhérentes à l’environnement opérationnel commercial de FINCA RD CONGO SA, et ses
activités le soumettent à des responsabilités et obligations juridiques potentielles.

Le Directeur juridique et secrétaire générale de la société agit à titre de conseiller sur les questions
relatives à la conformité juridique, au risque juridique, à l’interprétation juridique des documents de
gouvernance et de politique ou à l’acceptation du risque juridique. Un cadre complet de gestion des
risques juridiques comprend :

 Rendre compte au conseil d’administration et à la direction de tout cas susceptible d’avoir un
effet important d’un point de vue financier, opérationnel, de gouvernance ou de réputation ;

 Examiner les documents et informations juridiques à fournir aux organes directeurs et à leurs
comités pour s’assurer qu’ils reçoivent les informations et les conseils nécessaires pour
répondre à leurs normes de diligence dans la prise des décisions. Cela inclut la participation
du Directeur Juridique en tant que conseillers juridiques aux réunions des organes directeurs.

 Soutien juridique dans le cadre de contrats et d’engagements conclus par l’institution, y
compris les contrats avec les clients, les fournisseurs et les partenaires commerciaux
stratégiques.

 Surveillance juridique du développement de produits, de services et de relations formelles
avec les fournisseurs de services.

 Surveillance et conseils juridiques concernant le contenu, l’interprétation et l’application des
politiques, les communications internes et externes et l’utilisation des renseignements
exclusifs.

 Contribution juridique aux relations avec les organismes gouvernementaux, les autorités
bancaires centrales et d’autres entités qui réglementent les activités et les opérations de
l’institution.

 Autres directives générales, formations ou instructions spécifiques sur des questions
juridiques touchant l’établissement.

 Soutien aux litiges (y compris le recouvrement) et aux réclamations.

10.5. Risques Opérationnels

Le risque opérationnel est une vaste catégorie de risque comportant des éléments qui sont intégrés
dans tous les aspects des activités de FINCA RD CONGO SA. Une gestion efficace du risque opérationnel
est un élément fondamental de la gouvernance globale des risques, car le risque opérationnel est
inhérent à tous les produits, activités, processus et systèmes.

Le conseil d’administration veille à la mise en œuvre d’une stratégie de gestion des risques
opérationnels par la direction. Le risque opérationnel est défini comme le risque de perte résultant de
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processus, de systèmes, de personnes ou d’événements externes internes inadéquats ou défaillants. Le
risque opérationnel est mieux compris en termes de relation « cause, événement et conséquence
profondes » et se caractérise par l’événement potentiel qui, s’il se matérialise, pourrait avoir une
incidence potentielle sur l’institution.

Un événement de risque opérationnel apparaît en raison d’une cause première ou d’un ensemble de
causes fondamentales. Conformément à la taxonomie du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB),
les sinistres opérationnels sont regroupés en 7 catégories d’événements :

1) Fraude interne
2) Fraude externe
3) Pratiques d’emploi et sécurité au travail
4) Clients, produits et pratiques commerciales
5) Dommages aux biens matériels
6) Interruption des activités et défaillances des systèmes
7) Exécution, livraison et gestion des processus

L’effet du risque opérationnel englobe les pertes financières et de réputation ainsi que la non-réalisation
des objectifs statutaires ou commerciaux. D’autres effets potentiels comprennent des conséquences ou
des implications juridiques, des perturbations des activités, des défaillances des processus opérationnels,
etc. Le risque opérationnel mentionné ci-dessus est divisé en sous-catégories suivantes au sein de FINCA
RD CONGO SA : fraude, conformité et réglementation, juridique, processus, projet, ressources humaines,
sécurité de l’information et résilience, technologie de l’information, tiers, risques de sécurité physique.

10.6. Risques liés à la sécurité de l’information

Une sécurité et une résilience efficaces de l’information sont primordiales pour qu’une organisation
puisse mener correctement ses opérations commerciales. Le risque lié à la sécurité de l’information (SI)
est associé à l’utilisation des systèmes d’information et de technologie et à l’incertitude quant à
l’atteinte des objectifs de sécurité de l’information assurant l’intégrité, la disponibilité et la
confidentialité des actifs informationnels et des systèmes d’information.

Le risque de sécurité de l’information est soulevé en raison du potentiel d’accès, d’utilisation, de
divulgation, de perturbation, de modification ou de destruction non autorisés de l’information et/ou des
systèmes d’information. Alors que la résilience est la capacité organisationnelle et technique d’absorber
les impacts internes et externes, et de reprendre les opérations normales de manière contrôlée. La
résilience porte sur l’efficience et l’efficacité du rétablissement. Le solide cadre de gestion des risques et
de résilience en matière de sécurité de l’information contribue à l’efficacité des environnements de
contrôle, ce qui réduit l’exposition au risque opérationnel.

Les objectifs de gestion des risques liés à la sécurité de l’information et à la résilience de FINCA RD
CONGO SA sont de s’assurer que :
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 Tous les principaux risques liés à la sécurité et à la résilience de l’information sont identifiés et
évalués.

 Tous les risques identifiés sont traités en fonction de l’appétit pour le risque de l’organisation
 Des contrôles appropriés sont mis en place et maintenus dans l’ensemble de l’Organisation
 Les procédures et les procédures sont alignées sur les meilleures pratiques de l’industrie de la

sécurité de l’information
 FINCA RD CONGO SA dispose d’un solide plan de continuité des activités assurant la résilience et

la stabilité.

Le cadre des risques liés à la sécurité de l’information est intégré au cadre global de gestion des risques
et à la structure hiérarchique. Les résultats et les mesures prises dans le cadre des évaluations des
risques liés aux systèmes d’information seront le produit des rapports globaux sur la gestion des risques
et seront consignés dans un registre autonome des risques liés aux SI afin d’assurer la visibilité de tous
les risques liés à la sécurité de l’information et à la cybersécurité. Les résultats et les actions des
évaluations des risques liés aux SI, des registres des risques et des plans d’intervention/traitement, le
cas échéant, seront ensuite également pris en compte dans la structure globale de gouvernance des
risques et de production de rapports.

10.7. Risques climatiques

Le processus d'identification, d'évaluation et de gestion des risques liés au climat a été mis en place en
2024 et est intégré dans le cadre global de gestion des risques du FIF, qui est défini dans la politique
globale de gestion des risques du SPM.
En conséquence, la gouvernance des risques climatiques est alignée sur la gouvernance de la gestion des
risques mondiaux.

Surveillance du conseil d'administration : Le conseil d'administration de la filiale a la responsabilité
principale de superviser l'efficacité des pratiques de gestion des risques liés au climat par l'intermédiaire
du comité de gestion des risques ou du comité d'audit.

Le Comité examine toutes les expositions importantes aux risques climatiques et examiner les mesures
prises par la direction pour surveiller et contrôler ces expositions.

Contrôle de la direction : Le conseil d'administration de FINCA RD CONGO SA est responsable de la mise
en œuvre de la politique de risque climatique et de l'intégration des considérations relatives au
changement climatique dans des domaines d'activité spécifiques pertinents, y compris le soutien aux
activités de sensibilisation des clients internes et externes.

La gestion des risques assure l'intégration des risques climatiques dans le système global de gestion
des risques de FINCA RD CONGO SA et est responsable des activités suivantes :

 Développer et proposer des méthodologies et des outils de gestion des risques climatiques
 Identifier, analyser et évaluer les expositions aux risques climatiques au niveau du pays, de la

direction générale et du portefeuille
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 Aider à développer et/ou dispenser des formations sur les techniques et les outils d'évaluation
des risques climatiques

 Réaliser l'évaluation des risques climatiques de la filiale et en rendre compte au conseil
d'administration de la filiale et au comité des risques et au de la filiale.

Identification et évaluation des risques climatiques :

Les risques associés aux changements climatiques ont à la fois un impact physique découlant des
changements météorologiques plus fréquents et plus violents ainsi que des changements graduels de
l'environnement, et un impact transitoire qui peut entraîner des changements politiques, juridiques et
technologiques importants pour réduire l'empreinte écologique des ménages et des entreprises. Par
conséquent, le risque climatique est classé en deux catégories : risque climatique physique et risque
climatique de transition.

Pour évaluer l'exposition aux risques climatiques physiques, Finca RD CONGO SA s'appuie sur les sources
publiques disponibles au niveau international pour fournir des avis et des estimations scientifiques sur
les risques naturels et des projections sur le changement climatique. Deux sources courantes sont
utilisées :

 Outil InformRisk sur le changement climatique : https://drmkc.jrc.ec.europa.eu/inform-
index/INFORM-Climate-Change/INFORM-Climate-Change-Tool

 Think Hazard: https://thinkhazard.org/en/

11. La politique de rémunération (Exposé des principes et politiques de rémunération des
dirigeants et du personnel, le rôle du conseil d’administration dans la détermination des

rémunérations)

11.1. Introduction

La politique de rémunération de notre Institution a pour objectif de définir les principes et les règles qui
encadrent la rémunération des dirigeants et du personnel de l'entreprise. Elle vise à garantir une
rémunération équitable, compétitive et transparente, en ligne avec la performance individuelle et
collective, et les objectifs stratégiques de l'entreprise.

11.2. Politique et pratique de rémunération

La politique de rémunération de l'entreprise repose sur les principes suivants :

 Équité : La rémunération est basée sur la performance individuelle et collective, les
compétences, l'expérience et le niveau de responsabilité de chaque salarié.

https://drmkc.jrc.ec.europa.eu/inform-index/INFORM-Climate-Change/INFORM-Climate-Change-Tool
https://drmkc.jrc.ec.europa.eu/inform-index/INFORM-Climate-Change/INFORM-Climate-Change-Tool
https://thinkhazard.org/en/
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 Compétitivité : La rémunération est comparable à celle pratiquée sur le marché pour des postes
similaires, en tenant compte des caractéristiques spécifiques de l'entreprise et de son secteur
d'activité.

 Transparence : Les règles de rémunération sont claires et accessibles à tous les salariés.

La rémunération comprend le salaire fixe et salaire variable (motivations/Rémunération Variable). Le
salaire fixe de l'employé doit représenter 80% de la rémunération totale, et le salaire variable ne peut
pas dépasser 20% de la rémunération totale.

La stratégie de rémunération de l’entreprise consiste à verser les paquets liés au marché (50e percentile
du marché) sous réserve de la capacité de l’entreprise à payer. Cependant, nous devons constamment
revoir notre structure de coûts afin de demeurer rentable, compétitive et réaliser le type de rendement
voulu par nos actionnaires.

Une fois par an nous participons à l’enquête sur la rémunération salariale qui nous permet de mesurer
notre positionnement par rapport à nos pairs sur le marché.

Description générale des avantages

L’éligibilité pour les avantages est fonction d'une variété de facteurs, y compris la classification des
employés. Les détails de ces programmes peuvent être fournis par les représentants des ressources
humaines. Il s’agit de :

 Soins médicaux locaux
 Assurance médicale locale et internationale
 Assurance-vie
 Assurance frais funéraires pour les catégories inclues dans la politique des assurances
 Frais funéraires pour les catégories exclues de l’assurance
 Allocation pour l’intérim
 Allocation pour ancienneté
 Allocations pour les meilleurs employés de l’année
 Colis de Fin d’année
 Indemnité de déménagement
 Allocation scolaire pour les dépendants des expatriés, DG et DGA
 Prestations de transport.
 Allocations de communication et internet

La politique de rémunération est révisée annuellement par le conseil d'administration.

11.3. Gestion des performances

FINCA RD CONGO SA emploi un processus de gestion du rendement compatible, permettant d’obtenir
un feedback significatif et spécifique à chaque employé pour clarifier les attentes, faciliter la croissance,
renforcer les valeurs fondamentales et créer une base pour les décisions à prendre relative à la
rémunération et la promotion.
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Cycle de la Gestion de la Performance :

Le cycle de la gestion de la performance est aligné avec d'autres systèmes critiques, tels que la
rémunération fixe et variable, la gestion de talent, le développement professionnel/du leadership, la
conformité Juridique.
Cadre de l'accord sur les buts/objectifs et des normes.

Les objectifs assignés à chaque employé se doivent d’être S.M.A.R.T. (Spécifiques, mesurables,
accomplissables, réalistes et à temps ou opportuns)

Le flux de la gestion de la performance peut être résumé comme suit :
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Il est à noter que le flux de la gestion de la performance est automatisé dans le système électronique du
département des Ressources Humaine, nommé « ARUTI ».
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11.4. Mécanismes de gouvernance et de contrôle des rémunérations

Le conseil d'administration est responsable de la définition de la politique de rémunération des
dirigeants et du personnel. Il fixe les objectifs de performance et les critères d'attribution des primes. Il
est également responsable de la surveillance de l'application de la politique de rémunération.

Le processus de détermination des rémunérations est le suivant :

 Évaluation des performances : Les performances individuelles et collectives sont évaluées
semestriellement.

 Attribution des rémunérations variables : Elles sont attribuées en fonction des objectifs de
performance atteints.

 Validation par le conseil d'administration : La politique de rémunération et les rémunérations
individuelles des dirigeants sont validées par le conseil d'administration.

La Communication : la politique de rémunération est communiquée à tous les salariés. Les salariés ont le
droit de demander des informations sur leur rémunération et sur les critères d'attribution des primes.

11.5. Conclusion

La politique de rémunération est un élément important de la gestion des ressources humaines. Elle
permet d'attirer, de motiver et de fidéliser les talents. Elle vise à garantir une rémunération équitable,
compétitive et transparente, en ligne avec la performance individuelle et collective, et les objectifs
stratégiques de l'entreprise.
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12. Annexes

12.1. Etats financiers : non certifiés
BILANS AUX 30 JUIN 2025 et 31 DECEMBRE 2024 (Exprimés en Franc Congolais)

ACTIF JUIN 2025
FC

2024
FC

Caisse, banque, organe faîtier et autres
intermédiaires financiers

62,912,385,059 43,581,391,881

Caisse 7,512,010,287 10,004,100,432
Banque, organe faîtier et autres I. F. 55,400,374,773 33,577,291,449
Prêts à terme (auprès de l’organe faîtier ou
autres I.F.)

- -

Titre à court terme - -
Provisions pour dépréciation des comptes de la
classe 5

- -

Crédits la clientèle 257,636,258,680 288,533,290,006
Crédit à court terme 135,244,502,072 168,581,291,158
Crédit à moyen terme 109,657,205,938 116,707,457,955
Crédit à long terme - -
Suspens de la clientèle ou des membres
Provisions pour dépréciation des comptes de la
classe 3

(27,307,054,182) (11,391,502,643)

Créances litigieuses ou en retard (balance âgée) 40,041,604,852 14,636,043,536
Immobilisations 5,532,177,426 7,169,083,822
Valeurs incorporelles immobilisées 6,818,649,524 6,818,649,524
Autres immobilisations corporelles 38,967,791,251 39,387,263,485
Immobilisations corporelles en cours - -
Titres de participation et autres vals. engagées à
+ 1an

356,089,064 352,787,093

Prêts et titres à souscription obligatoire - -

Garanties et cautionnements à moyen et long
termes

2,244,194,612 2,217,701,652

Amortissements et Provisions pour dépréciation
des comptes de la classe 2

(42,854,547,025) (41,607,317,932)

Autres actifs 912,719,303 6,186,061,483
Fournisseur - -
Personnel 63,076,870 60,770,479
Etat 840,315,140 6,125,291,005
Actionnaires et Associés - -
Compte de liaison - -
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Débiteurs divers 9,327,294 -
Provisions pour dépréciation des comptes de la
classe 4

- -

Compte de régularisation 4,794,143,752 1,215,201,670
Régularisations et emplois divers 4,794,143,752 1,215,201,670
TOTAL GENERAL 331,787,684,221 346,685,028,863
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BILANS AUX 30 JUIN 2025 et 31 DECEMBRE 2024 (Exprimés en Franc Congolais)

PASSIF JUIN 2025
FC

2024
FC

Banque, organe faîtier et autres
intermédiaires financiers

- 6,187,999,410

Banque, organe faîtier et autres I. F. - 6,187,999,410
Emprunts à terme (organe faîtier ou autres I.F) - -
Dette envers la clientèle 214,680,863,485 215,394,864,473
Epargnes et dépôts ordinaires 118,104,671,241 114,126,346,620
Dépôts à terme 60,429,000,307 60,056,321,721
Dépôts à régime spécial - -
Autres comptes de la clientèle ou de membres 36,147,191,937 41,212,196,132
Suspens de la clientèle ou des membres - -
Autres passifs 19,826,460,450 21,956,485,073
Fournisseur - -
Personnel 6,541,432,597 5,588,861,529
Etat 4,225,692,927 9,302,289,119
Actionnaires et Associés - -
Compte de liaison - -
Créditeurs divers 9,059,334,925 7,065,334,424
Compte de régularisation 9,295,096,646 7,608,367,558
Régularisations et emplois divers 8,952,435,182 7,245,629,022
Fonds de financements et de garantie - -
Subvention et équipement 342,661,465 362,738,536
Provision pour risques, charges et pertes 1,828,899,677 1,830,966,810
Emprunts et dettes à M&L termes 35,462,475,562 29,554,203,650
Emprunts et dettes à M&L termes 35,462,475,562 29,554,203,650
Capital 5,631,150,840 5,631,150,840
Réserves et primes liées au capital 12,208,889,569 9,808,988,349
Plus-values et provisions réglementées 11,154,686,640 11,154,686,640
Report à nouveau 21,838,165,147 21,557,974,596
Résultat net (139,003,795) 15,999,341,462
TOTAL GENERAL 331,787,684,221 346,685,028,863
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COMPTE DE RESULTAT AUX 30 JUIN 2025 et 31 DECEMBRE 2024 (Exprimés en Franc Congolais)

COMPTES JUIN 2025
FC

2024
FC

Produits sur opérations avec l'organe faîtier et autres intermédiaires financiers - -
Produits sur opérations avec la clientèle ou les membres 61,668,622,178 126,295,842,586
Produits financiers divers 5,908,061,627 19,504,054,913
Autres produits financiers - -
Charges sur opérations avec l'organe faîtier et autres intermédiaires financiers (4,520,574,599) (10,937,042,366)
Charges sur opérations avec la clientèle ou les membres (2,780,817,037) (4,890,003,189)
Charges financières diverses (3,846,061,084) (13,715,615,884)
Autres charges financières - -
Produit net financier 56,429,231,085 116,257,236,061
Produits accessoires - -
Charges générales d'exploitation (18,596,341,632) (38,956,329,360)
Charges du personnel (18,085,690,579) (38,095,007,936)
Impôts et taxes (1,030,839,662) (1,752,003,782)
Résultat brut d'exploitation 18,716,359,213 37,453,894,983
Reprises sur amortissements - -
Reprises des provisions et récupération sur créances irrécouvrables 1,014,185,944 1,993,894,122
Dotations aux amortissements (1,030,106,077) (2,180,964,959)
Dotations aux provisions et pertes sur créances irrécouvrables (15,905,142,837) (12,054,017,082)
Résultat courant d'exploitation (A) 2,795,296,242 25,212,807,063
Subventions d'exploitation 118,156,015 280,190,550
Produits exceptionnels 438,224,460 121,191,208
Pertes exceptionnelles (1,990,842,626) (1,745,038,874)
Résultat exceptionnel (B) (1,434,462,150) (1,343,657,116)
Résultat avant impôt (A)+(B) 1,360,834,092 23,869,149,946
Impôt sur le résultat (1,499,837,886) (7,869,808,484)
Résultat net de l'exercice (139,003,795) 15,999,341,462
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TABLEAUX DE FLUX DE TRESORERIE AUX 30 juin 2025 et 31 DECEMBRE 2024 (Exprimés en Franc Congolais)



52

TABLEAUX DE CHANGEMENT DANS LE FONDS PROPRES AUX 30 JUIN 2025 et 2024 (Exprimés en Franc Congolais)
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12.2. Tableau VIII : Normes prudentielles et indicateurs de performance de FINCA RD CONGO SA

Minimum Maximum Juin-25
Indicateurs de qualité du portefeuille
Portefeuille à risque 5,0% 13,2%
Ratio de radiation 2,0% 0,0%
Indicateurs d’efficacité et de productivité
Efficacité opérationnelle 15,0% 21,0% 26,3%
Nombre de prêts par agent de crédit 130 374
Indicateurs de rentabilité
ROE 15,0% -0,88%
ROA 3,0% -0,15%
Performance du portefeuille 15,0% 43,48%
Autosuffisance opérationnelle 119,2% 104,2%
Indicateurs de gestion du bilan
Ratio de liquidité oisive 20,0% 19,0%
Taux des prêts courants 70,0% 84,3%
Taux d’immobilisation 10,0% 2,45%
CAR 10,0% 17,5%
Liquidité 20% 53,3%
Concentration et répartition des risques 200,0% 111,9%
Couverture des emplois moyens et longs termes par des ressources stables 100% 200,0% 145,0%*
Couverture des actifs fixes par les fonds propres réglementaires 50,0% 9,8%
Limitation des opérations autres que l’épargne et le crédit 20,0% 13,2%

*En considérant la maturité résiduelle des actifs (prêts).

Mirela PEKMEZI

Directeur Général

Malus MAKWIM

Directeur Financier a.i
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